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Mardi 28 avril 2020 à 11h00 
A l’effet de délibérer respectivement, sur les ordres du jour suivants :

I • Assemblée Générale Extraordinaire 
1. Modification de l’article 16 des statuts de la société ;

2. Adoption, en conséquence, des statuts mis à jour ;

3. Pouvoirs pour accomplissement des formalités légales.

II • Assemblée Générale Ordinaire 
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur les comptes et 
les opérations réalisées durant l’exercice clos le 31 décembre 2019 ;

2. Rapport des Commissaires aux Comptes concernant le même 
exercice ;

3. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les 
conventions réglementées visées à l’article 56 de la Loi 17-95 ;

4. Approbation des comptes et opérations de l’exercice ; Affectation 
du résultat ;

5. Approbation, s’il y a lieu, des conventions visées à l’article 56 de 
la Loi 17-95 ;

6. Quitus aux administrateurs et décharge aux Commissaires aux 
Comptes ;

7. Nomination de deux Administrateurs indépendants ;

8. Allocation de jetons de présence au Conseil d’Administration ;

9. Pouvoirs pour accomplissement des formalités légales.

Les actionnaires peuvent assister à ces Assemblées sur simple 
justification de leur identité, à la condition, soit d’être inscrits sur les 
registres sociaux au moins cinq jours avant lesdites Assemblées, soit 
de produire un certificat attestant le dépôt de leurs actions auprès d’un 
établissement agréé.

Un actionnaire empêché d’assister à ces Assemblées peut s’y faire 
représenter par un autre actionnaire, par son tuteur, par son conjoint 
ou par un ascendant ou descendant ou par une personne morale ayant 
pour objet social la gestion de portefeuilles de valeurs mobilières. 

Des formules de procuration sont à la disposition des actionnaires au 
siège social et seront disponibles sur le site internet www.atlanta.ma 
conformément aux dispositions de la loi n° 17-95.

Tout actionnaire a le droit de prendre connaissance, au siège social, des 
documents dont la communication est prescrite par l’article 141 de la 
loi 17-95. 

Conformément à l’article 121 de la Loi 17-95, les actionnaires détenteurs 
du pourcentage d’actions prévu par l’article 117, disposent d’un délai 

de 10 jours à compter de la publication du présent avis pour demander, 
par lettre recommandée adressée au siège social, l’inscription de 
projets de résolutions aux ordres du jour des Assemblées.

Cet avis ainsi que le texte des projets de résolutions seront publiés, 
conformément aux dispositions de la loi n° 17-95, sur le site internet 
www.atlanta.ma.

 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
PROJET DES RESOLUTIONS
PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial 
du Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 16 des statuts 
afin d’une part de modifier la durée du mandat des Administrateurs et 
d’autre part de mettre les statuts en conformité avec les nouvelles 
dispositions de la Loi n°17-95 relative aux sociétés anonymes 
telle que modifiée et complétée, et notamment celles relatives aux 
administrateurs indépendants.

L’ARTICLE 16 SERA AINSI LIBELLÉ COMME SUIT :
« ARTICLE 16 - CONSEIL D’ADMINISTRATION
I. (…)
Des administrateurs indépendants sont désignés en vue de 
siéger au sein du Conseil d’Administration de la Société. 
II. La durée des fonctions des Administrateurs nommées au cours de vie 
sociale est de 3 années au plus.
(…)
III. (…)
IV. Chaque Administrateur, autres que les administrateurs indépendants, 
doit être propriétaire (…)
Le reste sans modification ».

DEUXIEME RESOLUTION  
En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblée Générale 
approuve expressément et adopte les statuts de la Société ainsi 
modifiés. 
Elle donne tous pouvoirs au Président Directeur Général pour les signer.

TROISIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, 
d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal pour accomplir les 
formalités prévues par la Loi.

Les actionnaires de la Compagnie d’Assurances et de Réassurances ATLANTA, Entreprise privée régie 
par la Loi n°17-99 portant Code des Assurances, société anonyme au capital de 601.904.360,00 
dirhams, sont convoqués, en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social de la Compagnie, sis 
à Casablanca, 181, boulevard d’Anfa, ainsi qu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra à son 
issue, le :

 AVIS DE REUNION VALANT CONVOCATION
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
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 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
PROJET DES RESOLUTIONS

PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les explications 
du Conseil d’Administration et la lecture du rapport des 
Commissaires aux Comptes, approuve intégralement les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 tels qu’ils 
résultent du Bilan et du Compte de Produits et Charges 
arrêtés à cette date et qui présentent un bénéfice net 
comptable de 245.255.121,94 dirhams.

DEUXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice 
net comptable de l’exercice, soit 245.255.121,94 
dirhams, comme suit : 

Bénéfice net de l’exercice (DH) : 245.255.121,94

Dotation à la Réserve Légale : Néant 

Solde (DH)   : 245.255.121,94

Report  à nouveau antérieur : 184.519.190,03

Bénéfice distribuable  (DH)  : 429.774.311,97

Dividendes (DH)  : 198.628.438.80

Le reste (DH)  : 231.145.873,17

A affecter au crédit du compte report à nouveau.
Soit un dividende de 3,30 dirhams par action que l’Assemblée 
Générale décide de mettre en paiement à compter du 05 
juin 2020.

TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les 
conventions relevant de l’article 56 de la Loi 17-95 sur la 
société anonyme, approuve chacune des opérations et 
conventions qui y sont mentionnées. 

QUATRIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale donne quitus entier et définitif de sa 
gestion au Conseil d’Administration pour l’exercice clos le 31 
décembre 2019.

Elle donne également décharge de leur mission aux 
Commissaires aux Comptes pour le même exercice.

CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale nomme, conformément aux 
dispositions de l’article 41 bis de la loi 20-19 modifiant et 
complétant la loi 17-95 sur la société anonyme, 

• Madame Hind LFAL épouse BOUTALEB
• Monsieur Adama NDIAYE,
en qualité d’Administrateurs Indépendants pour une durée 
de trois (3) années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022.

Les Administrateurs soussignés déclarent accepter leurs 
fonctions. Ils déclarent en outre n’être frappés d’aucune 
incompatibilité, interdiction ou déchéance susceptibles de 
leur interdire l’accès et l’exercice de leurs fonctions.

En conséquence, le Conseil d’Administration est désormais 
composé comme suit :

• Monsieur Mohamed Hassan BENSALAH

• Madame Latifa BENSALAH née EL MOUTARAJJI

• Madame Fatima-Zahra BENSALAH 

• Monsieur Karim CHIOUAR 

• Monsieur Lotfi SEKKAT

• Monsieur Sellam SEKKAT

• Madame Hind LFAL épouse BOUTALEB

• Monsieur Adama NDIAYE

• HOLMARCOM, représentée par Monsieur 
       Mohamed Hassan BENSALAH

• CDG, représentée par Monsieur Khalid EL HATTAB

SIXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale décide d’allouer, au Conseil 
d’Administration, pour l’exercice en cours, des jetons de 
présence d’un montant brut de 2.000.000,00 dirhams.

Il appartiendra au Conseil d’Administration de les répartir 
entre ses membres dans les proportions qu’il jugera 
convenables.

SEPTIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 
exemplaire, d’un extrait ou d’une copie du présent procès 
verbal pour accomplir les formalités prévues par la Loi.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

 AVIS DE REUNION VALANT CONVOCATION
A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

-

-

+
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
BILAN CONSOLIDÉ
(Exprimé en milliers de Dirhams Marocains)
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES CONSOLIDÉ 
(Exprimé en milliers de Dirhams Marocains)
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
ETAT DE SOLDE DE GESTION CONSOLIDÉ
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
TABLEAU DE FINANCEMENT CONSOLIDÉ
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
ETAT DES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONSOLIDEES

1. REFERENTIEL COMPTABLE, MODALITES DE CONSOLIDATION, REGLES D’EVALUATION
1.1  Référentiel comptable
En l’absence de référentiel de consolidation propre au secteur des assurances au Maroc, les comptes consolidés du Groupe ATLANTA ont 
été établis selon les principes et méthodes de consolidation édictés par la Méthodologie Nationale adoptée par le Conseil National de la 
Comptabilité dans son avis no 5 du 26 mai 2005.

Le présent état des informations complémentaires a été par ailleurs adapté aux besoins du secteur des assurances.

1.2  Modalités de consolidation
a) Méthodes de consolidation
Les méthodes de consolidation appliquées par le Groupe ATLANTA sont les suivantes :

a.1  Intégration globale
Atlanta exerce un contrôle exclusif sur les sociétés Sanad, Nejmat Al Janoub, Tours Balzac et Nejmat Al Bahr. Ces dernières sont donc 
consolidées par la méthode de l’intégration globale.

Cette méthode consiste à intégrer, après élimination des opérations et comptes réciproques, les comptes de la société consolidée en 
distinguant la part du groupe et les intérêts minoritaires.

a.2  Mise en équivalence
La méthode de la mise en équivalence est appliquée pour les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce une influence notable.

L’influence notable est le pouvoir de participer aux politiques financières et opérationnelles d’une filiale sans en détenir le contrôle.

L’influence notable est présumée lorsque le Groupe dispose, directement ou indirectement, d’une fraction comprise entre 20% et 40% des 
droits de vote de cette filiale.

La mise en équivalence consiste à substituer à la valeur comptable des titres détenus la quote-part des capitaux propres, y compris le 
résultat de l’exercice déterminé d’après les règles de consolidation.

La méthode de la mise en équivalence a été appliquée aux entités Oulmes et Jawharat Chamal. 

b) Date de clôture
La date de clôture de toutes les entités entrant dans le périmètre de consolidation est le 31 décembre.

c) Principaux retraitements
La consolidation est effectuée à partir des comptes individuels des entités comprises dans le périmètre de consolidation du Groupe.

Les principaux retraitements se déclinent comme suit :

c.1  Ecart d’acquisition
L’écart d’acquisition est égal à la différence entre le coût d’acquisition des titres et les actifs et passifs retraités de l’entité acquise.

L’écart d’acquisition fait l’objet d’un amortissement sur une durée déterminée en fonction de la nature de la société acquise et des 
objectifs fixés lors de l’acquisition. La durée d’amortissement des écarts d’acquisition du Groupe ATLANTA est généralement de 20 ans.

c.2  Elimination des opérations intragroupe
Les opérations entre les sociétés intégrées sont éliminées du bilan et du compte de produits et charges consolidés.

c.3  Elimination des provisions à caractère fiscal
Les provisions et les écritures passées pour la seule application de la législation fiscale sont éliminées.

c.4  Impôts
La charge d’impôt comprend l’impôt courant de l’exercice et l’impôt différé résultant des décalages temporels entre les bases comptables 
des actifs et passifs et leurs bases fiscales.

Les impôts différés résultant de la neutralisation des différences temporaires introduites par les règles fiscales et les retraitements de 
consolidation sont calculés société par société selon la méthode du report variable, en tenant compte de la conception étendue.
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
Les impôts différés actifs résultant :

• des décalages temporaires entre le résultat comptable et le résultat fiscal ;

• des retraitements de consolidation ;

• des déficits fiscaux reportables

Sont constatés eu égard la situation fiscale de chaque entité, lorsqu’il est probable que des bénéfices futurs seront disponibles pour 
absorber ces impôts différés actifs.

c.5  Elimination des frais préliminaires
Les frais préliminaires sont amortis intégralement dès le premier exercice.

c.6  Intérêts minoritaires
Lorsque la part revenant aux intérêts minoritaires dans les pertes d’une société consolidée est supérieure à leur part dans les capitaux 
propres, l’excédent ainsi que les pertes ultérieures applicables aux intérêts minoritaires sont déduits des intérêts majoritaires, sauf si les 
associés minoritaires ont une obligation expresse de combler ces pertes. Cependant, si ultérieurement l’entreprise consolidée devient 
bénéficiaire, la part du groupe est alors créditée de tous les profits réalisés jusqu’à absorption de la part des intérêts minoritaires imputés 
antérieurement.

1.3  Méthodes et règles d’évaluation
Les principales méthodes et règles d’évaluation sont les suivantes :

a) Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition ou de production. Elles sont amorties sur la durée de vie estimée 
de chaque catégorie d’immobilisation.

Les plus-values de cession intragroupe sont annulées en consolidation.

b) Immobilisations financières
Les titres de participation dans les sociétés non consolidées figurent au bilan à leur coût d’acquisition. Une provision pour dépréciation est 
constituée, le cas échéant, après analyse, au cas par cas, des situations financières des sociétés non consolidées.

Les plus-values de cession intra-groupe sont annulées en consolidation lorsqu’elles sont significatives. 

Les immobilisations financières comprennent principalement les placements affectés aux opérations d’assurance.

c) Placements affectés aux opérations d’assurance
Cette rubrique comprend principalement les valeurs mobilières admises en représentation des provisions techniques ;

- Les actions ne peuvent couvrir plus de 50% de ces provisions ;

- Les valeurs de l’Etat ou jouissant de la garantie de l’Etat doivent couvrir au minimum 30% de ces provisions.

c.1  Evaluation
Les actions et parts de sociétés sont enregistrées à leurs prix d’achat hors frais d’acquisition. Les revenus des valeurs à revenu variable 
sont enregistrés en résultat à leur date de mise en paiement résultant de la décision de l’Assemblée Générale.

Les obligations et autres valeurs à revenu fixe sont enregistrées à leur prix d’acquisition.

Les revenus courus et non échus relatifs aux valeurs à revenu fixe sont enregistrés au compte de résultat.

c.2 Dépréciation
Les valeurs mobilières cotées sont dépréciées si leur valeur boursière (dernier cours de bourse, le plus bas) est inférieure à leurs valeurs 
comptables.

Les valeurs mobilières non cotées sont évaluées à leur valeur d’usage si celle-ci est inférieure à leurs valeurs comptables.

c.3  Réserve pour risque d’exigibilité des engagements techniques
Lorsque la valeur globale inscrite au bilan, des placements autres que les valeurs amortissables, admises sans limitation, est supérieure à 
la valeur globale de ces mêmes placements, évalués selon leur valeur de réalisation, il y a lieu de constituer une réserve appelée « Réserve 
pour risque d’exigibilité des engagements techniques ». 
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

Cette réserve est égale à la différence constatée entre les deux évaluations, par nature et par affectation desdits placements.

c.4 Réserve pour aléas financiers
Cette réserve est constituée lorsque le taux de rendement des placements affectés à la représentation des réserves techniques 
afférentes aux opérations d’assurances sur la vie, ou la gestion spéciale des rentes accidents du travail, diminué d’un dixième, est inférieur 
au quotient du montant des intérêts techniques et du montant moyen des réserves mathématiques, brutes de réassurance, des deux 
derniers exercices.

d) Part des cessionnaires dans les provisions techniques
Ce compte enregistre, tant en ce qui concerne les émissions (provision pour primes non acquises et pour risques 
en cours) que les sinistres, la quote-part des provisions techniques revenant :

•  A la Société Centrale de Réassurance « SCR » au titre de 10% de cession légale et pour toute autre cession 
conventionnelle ;
• Aux autres réassureurs, internationaux essentiellement, pour la cession conventionnelle.
Les dépôts espèces reçus des réassureurs, hors cession légale, sont comptabilisés au passif. Les créances en 
cession légale sur la SCR sont admises sans limitation en représentation des provisions techniques.

e) Créances
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée dès 
l’apparition d’un risque de non-recouvrement.
f) Titres et valeurs de placement
Cette rubrique comprend des titres acquis en vue de réaliser un placement. Ils sont enregistrés au coût d’achat. 
Une provision est constituée lorsque la valeur probable de réalisation est inférieure au prix d’acquisition.

2. INFORMATIONS RELATIVES AU PERIMETRE
La liste des sociétés consolidées au 31 décembre 2019 est la suivante :

Sociétés
Pourcentages

d’intérêt
en %

Pourcentages
de contrôle

en %

Méthodes de
Consolidation

ATLANTA
SANAD
NEJMAT AL BAHR
TOURS BAZAC
NEJMAT AL JANOUB
OULMES
JAWHARAT CHAMAL
ATLANTA COTE D’IVOIRE

100,00%
99,66%

100,00%
99,82%
99,75%
28,44%
20,54%
95,00%

100,00%
99,66%

100,00%
100,00%
100,00%

28,47%
20,61%
95,00%

Intégration Globale
Intégration Globale
Intégration Globale
Intégration Globale
Intégration Globale

Mise en équivalence
Mise en équivalence

Intégration Globale



RAPPORT FINANCIER ANNUEL
2019 12

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
3. COMPARABILITE DES COMPTES
Le Groupe ATLANTA n’a procédé à aucun changement comptable au courant de l’exercice 2019. Les comptes de cette période sont établis 
selon les mêmes principes comptables que ceux de l’exercice 2018.

4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
4.1  Actif immobilisé
a) Ecarts d’acquisition
Les écarts d’acquisition aux 31 décembre 2019 et 31 décembre 2018 s’analysent comme suit :

b) Immobilisations corporelles
Le détail des immobilisations corporelles par nature s’analyse comme suit :

Le détail des immobilisations corporelles par société s’analyse comme suit :
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c) Placements affectés aux opérations d’assurance :
Le détail des placements affectés aux opérations d’assurance par nature s’analyse comme suit :

d) Autres immobilisations
Le détail des autres immobilisations par nature s’analyse comme suit :

Le détail par société s’analyse comme suit :

Le détail par société s’analyse comme suit :

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES
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e) Titres mis en équivalence
Les titres mis en équivalence ont évolué comme suit :

b) Assurés, intermédiaires et comptes rattachés débiteurs
Le détail par société s’analyse comme suit :

Le détail par société s’analyse comme suit :

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

4.2  Actif  circulant
a) Part des cessionnaires dans les provisions techniques
Le détail de la part des cessionnaires dans les provisions techniques par nature s’analyse comme suit :
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

c) Autres éléments de l’actif circulant
Le détail des autres éléments de l’actif circulant par nature s’analyse comme suit :

b) Variation des intérêts minoritaires :

4.3 Capitaux propres
a) Variation des capitaux propres consolidés part du groupe
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

4.5 Dettes du passif circulant
a)  Dettes pour espèces remises par les cessionnaires
La ventilation des dettes pour espèces remises par les cessionnaires par société s’analyse comme suit :

b) Cessionnaires, cédants, coassureurs et comptes rattachés créditeurs
La ventilation de ces dettes par société s’analyse comme suit :

4.4  Provisions techniques
La ventilation de ces provisions par société s’analyse comme suit :

Le détail de ces provisions par nature s’analyse comme suit :
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

c) Assurés, intermédiaires et comptes rattachés créditeurs
La ventilation de ces dettes par société s’analyse comme suit :

d) Autres dettes du passif circulant
Le détail des autres dettes du passif circulant par nature s’analyse comme suit :

Le détail par société s’analyse comme suit :

4.6 Impôt sur le résultat
L’impôt sur le résultat s’analyse comme suit :
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

4.7 Résultat net part du Groupe
Le détail du résultat net - part du Groupe par société s’analyse comme suit :

4.8  Résultat technique vie
Le détail du résultat technique vie par société s’analyse comme suit :

4.9  Résultat technique non-vie
Le détail du résultat technique non vie par société s’analyse comme suit :
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES CONSOLIDES

4.10  Résultat technique
Le détail du résultat technique par société s’analyse comme suit :

4.11 Résultat non technique
Le détail du résultat non technique par société s’analyse comme suit :

4.12 Evénements post clôture
L’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de COVID 19 n’entraîne pas d’ajustements des comptes consolidés 
au 31 décembre 2019 et ne remet pas en cause la continuité d’activité du Groupe Atlanta. Des travaux sont en 
cours pour estimer l’impact sur les prévisions budgétaires.
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Aux actionnaires du 
Groupe ATLANTA 
181, Bd. d’Anfa 
Casablanca 
 
 
RAPPORT D’AUDIT SUR LES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES  
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019 
 
 
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints de la Compagnie 
d’Assurances et de Réassurance ATLANTA et de ses filiales (Groupe ATLANTA), comprenant 
le bilan consolidé au 31 décembre 2019 ainsi que le compte de produits et charges consolidés, 
l’état de variation des capitaux propres consolidés, le tableau des flux de trésorerie consolidés 
pour l’exercice clos à cette date ainsi que des notes contenant un résumé des principales 
méthodes comptables et d’autres notes explicatives. Ces états financiers font ressortir un 
montant de capitaux propres consolidés totalisant KMAD 1.768.671 dont un bénéfice net 
consolidé de KMAD 372.740. 
 
Responsabilité de la Direction 
 
La Direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états 
financiers consolidés, conformément aux normes comptables nationales en vigueur. Cette 
responsabilité comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif 
à l'établissement et la présentation des états financiers consolidés ne comportant pas 
d'anomalie significative, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la 
détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
 
Responsabilité de l’Auditeur 
 
Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers consolidés sur la base 
de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. 
Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et 
de réaliser l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers consolidés 
ne comportent pas d'anomalie significative. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers consolidés. Le 
choix des procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque 
que les états financiers consolidés contiennent des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l'auditeur prend 
en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement et la présentation 
des états financiers consolidés afin de définir des procédures d'audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci. 
 

 
 
37, Bd Abdellatif Ben Kaddour 
20 050 Casablanca 
Maroc 

 
 

 
 
 
Bd Sidi Mohammed Benabdellah 
Bâtiment C – Tour Ivoire 3 – 3ème étage 
La Marina - Casablanca 
Maroc 
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Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de 
même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers consolidés.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Opinion sur les états financiers consolidés

A notre avis, les états financiers consolidés cités au premier paragraphe, ci-dessus, donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de l’ensemble 
du Groupe ATLANTA constitué par les entités comprises dans le périmètre de consolidation 
au 31 décembre 2019, ainsi que de la performance financière et des flux de trésorerie pour 
l'exercice clos à cette date, conformément aux normes et principes comptables décrits dans 
l'état des informations complémentaires consolidé.

Casablanca, le 25 mars 2020

Les Commissaires aux Comptes

ERNST & YOUNG DELOITTE AUDIT

Abdeslam BERRADA ALLAM Sakina BENSOUDA-KORACHI 
Associé Associée

Sakina BENSOUDA-KORACHI



RAPPORT FINANCIER ANNUEL
2019 23

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
BILAN
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
BILAN
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
I - COMPTE TECHNIQUE ASSURANCE VIE

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (CPC)
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
II - COMPTE TECHNIQUE ASSURANCE NON VIE

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (CPC)
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
III - COMPTE NON TECHNIQUE

IV - RECAPITULATION

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (CPC)
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
I - TABLEAU DE FORMATION DES RESULTATS (TFR)

II - CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) - AUTOFINANCEMENT

ETATS DES SOLDES DE GESTION

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019



RAPPORT FINANCIER ANNUEL
2019 29

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
I- SYNTHESE DES MASSES DU BILAN

II - FLUX DE TRESORERIE

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L’EXERCICE

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETAT A1 :   
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION SPECIFIQUES A L’ENTREPRISE

Indication des méthodes d’évaluation appliquées par l’entreprise
I - ACTIF IMMOBILISE

A - Evaluation à l’entrée
1 - Immobilisations en non-valeurs :  Au  Coût d’acquisition                            
2 - Immobilisations incorporelles :   Au  Coût d’acquisition 
3 - Immobilisations corporelles :  Au  Coût d’acquisition 
4 - Immobilisations financières : à leur valeur nominale, pour les prêts immobilisés. A leur prix d’achat déduction faite des frais d’achat 
      et coupons attachés dont le montant est connu, pour les titres à revenus variables
5 - Placements affectés aux opérations d’assurances : A leur prix d’achat déduction faite des frais d’achat et coupons attachés dont 
     le montant est connu, pour les titres à revenus variables. A leur prix d’achat, déduction faite des frais d’achat et des intérêts courus
     depuis la dernière échéance, pour les titres à revenus fixes.

B - Corrections de valeurs
1 - Méthodes d’amortissements  :  amortissement linéaire
     Taux d’amortissement :
• immobilisation en non valeurs : 20%
• immobilisations incorporelles :  33,33%
• immobilisations corporelles
           construction  :  4%
           agencement  : 10%
           matériel de transport : 20%
           materiel de bureau  : 20%
           mobilier de bureaux : 10%
2 - Méthodes d’évaluation des provisions pour dépréciation  :
Placements
Actions et parts sociales
Valeur d’entrée : coût d’acquisition (hors frais d’acquisition)
Dividende : date de mise en paiement résultant de la décision de l’AGO
Jetons de présence : décision de l’AGO
Provisionnement :
 valeurs mobilières cotée  a) provision pour dépréciation si la moins value atteint 25% de la valeur d’entrée 
 cours appliqué pour le calcul de la provision  :  valeur moyenne des trois derniers mois précédant la date d’inventaire
                                          b) provision pour risque d’exigibilité par nature de placement lorsque la valeur globale inscrite au bilan est 
           supérieur à la valeur globale de ces mêmes placements évalués selon le cours le plus bas au jour de l’inventaire.
      Sicav et fonds commun :  Dernier prix de rachat.
Obligations et bons à revenu fixe : 
Valeur d’entrée : coût d’acquisition (hors interets couru)
 Étalement des différences sur prix de remboursement 
   Si Prix d’achat > Prix de remboursement
    La différence est amortie sur la durée de vie résiduelle des titres
   Si Prix d’achat < Prix de remboursement
     La différence est portée en produits sur la durée de vie résiduelle des titres
3 - Méthodes de détermination des écarts de conversion-Actif

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
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II - ACTIF CIRCULANT (hors trésorerie)

A - Evaluation à l’entrée
1 - Part des réassureurs dans les provisions techniques
Ce compte enregistre, tant en ce qui concerne les émissions (provision pour primes non acquises et pour risques en cours) que les 
sinistres, la quote-part desprovisions techniques revenant à : 
- à la Société Centrale de Réassurance «SCR» au titre des 10% de cession légale et pour toute autre cession conventionnelle,
- aux autres réassureurs, internationaux essentiellement, pour la cession conventionnelle.
Les dépôts espèces reçus des réassureurs, hors cession légale, sont comptabilisés au passif. Les créances en cession légale sur la SCR 
sont admises sans limitation  en représentations des provisions techniques.
2 - Créances et autres actifs circulants
 Les créances et les autres actifs circulants sont inscrits en comptabilité à leur valeur nominale.
3 - Titres et autres valeurs de placements :
A leur prix d’achat  déduction faite des frais d’achat et coupons attachés dont le montant est connu, pour les titres à revenus variables
A leur prix d’achat, déduction faite des frais d’achat et des intérêts courus depuis la dernière échéance, pour les titres à revenus fixes.

B - Corrections de valeurs
1 - Méthodes d’évaluation des provisions pour dépréciation
Les provisions pour dépréciation des créances sur les intérmédiaires se composent  de :
 - Provisions évaluées sur la base des dossiers contentieux 100%
 - Provisions évaluées sur la base des quittances impayées par  âge comme suit :
       PRIMES A RECEVOIR   _    âge de 0 à 6mois                          0%
       PRIMES A RECEVOIR   _    AUTOMOBILE  MONO                     100%
      CREANCES PRE - DOUTEUSES         _ âge de 6 à 9 mois       25%
      CREANCES DOUTEUSES        _      âge de  9  à  12mois         50%
      CREANCES DOUTEUSES        _      âge SUP  à  12mois          100%
    Les créances sur la base desquelles sont calculées ces provisions s’entendent des primes ou cotisations et accessoires bruts de 
taxes et nets de frais d’acquisition.
2 - Méthodes de détermination des écarts de conversion Actif 

III - FINANCEMENT PERMANENT
1 - Méthodes de réévaluation
2 - Méthodes d’évaluation des provisions réglementées
      Cette provision est constituée par les gains de change enregistrés au cours de l’exercice, la contrepartie va dans les charges non 
tchniques non courantes.
3 - Dettes de financement permanent
     Les dettes  sont inscrits en comptabilité à leur valeur nominale.
4 - Méthodes d’évaluation des provisions durables pour risques et charges
     Cette provision est destinée à faire face à des risques ou à des charges dont on prévoit la réalisation  dans un délai supérieur à 12 
mois à la date de la cloture 
    de l’exercice, elle est inscrite en comptabilité au montant estimé de ce risque ou de cette charge.
5 - Méthodes d’évaluation des provisions techniques
Provision pour sinistres à payer 
Elle représente la valeur estimée des dépenses nettes de recours à recevoir, relative aux sinistres survenus avant 
la fin de l’exercice, déclarés ou non à cette date.
Elles sont composées principalement des provisions pour sinistres à payer :
 - accident du travail «A.T.» : 

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
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   la détermination des provisions pour sinistres à payer AT s’effectue selon 
   les trois méthodes suivantes pour l’ensemble des préstations, la plus  élevée étant la seule retenue :
  . évaluation dossier par dossier,
  . évaluation par référence au coût moyen des sinistres des dix derniers exercices,
  . évaluation basée sur les cadences de règlement observées dans l’entreprise au cours des vingt derniers exercices.
 - automobile : la compagnie applique les dispositions afférentes aux opérations d’assurances des véhicules
   terrestres à moteur R.C ET GARANTIES AUTRES QUE R.C.. Les sinistres  R.C. sont évalués  selon les trois méthodes suivantes, la plus 
élevé étant la seule retenue :
                 . évaluation dossier par dossier,
                 . évaluation par référence au coût moyen des sinistres des dix derniers exercices,
                 . évaluation basée sur les cadences de règlement observées dans l’entreprise au cours des vingt derniers exercices.
                    les sinistres garanties autres que R.C. sont évalués selon les deux méthodes suivantes :
                 . évaluation dossier par dossier,
                 . évaluation par référence au coût moyen des sinistres des dix derniers exercices,
 - risques divers, maritime, accidents corporels, incendie : la réserve est calculée dossier par dossier en fonction des dernières 
informations disponibles relatives au sinistres survenus et déclarés ou non.
  - Les IBNR ou tardifs, de toutes les catégories non Vie, enregistrés en comptabilité correspondent à ceux découlant de l’application de la 
méthode SHEIN LADDER .

Provision pour primes non acquises
Cette provisionest destinée à constater pour chacun des  contrats à prime payable d’avance, la part des primes émises de l’exercice et 
des primes restant à émettre se rapportant à la période comprise entre la date  de l’inventaire et la date de la prochaine échéance de la 
prime ou à défaut, du terme du contrat.

Provision pour risque en cours
La provision pour risque en cours est calculée séparément pour chacune des catégories et sous catégories. Cette provision est 
constituée si le pourcentage obtenu en additionnant, d’une part le rapport des sinistres survenus aux primes acquise des deux derniers 
exercices, et, d’autre part, la moitié du rapport  des autres charges d’exploitation aux primes émises au cours de l’exercice inventorié, est 
supérieur à 100%. Dans ce cas, l’écart constaté par rapport à 100% est appliqué au montant des provisions pour primes non acquises; le 
montant ainsi calculé est inscrit en provion pour risque en cours.
 
Provisions mathématiques des rentes A.T. 
Elle représente la valeur des engagements de la compagnie en ce qui concerne les rentes à payer aux victimes. Elle est calculée selon les 
méthodes actuariales basées sur un taux d’intérêts et une table de mortalité.
L’application de la nouvelle table de mortalité, suivant l’arrêté du ministre des finances  n°1548-05, a dégagé une forte dotation de la 
R.M. GSR, étalée sur  7 ans que nous avons commencée  en  2005.

Provision mathématique CIMR
La provision mathématique représente la différence entre les valeurs actuelles des engagements pris respectivement par l’assureur et 
l’assuré. Elle est composée essentiellement de la réserve mathématique retraite par capitalisation de la part salariale des cotisations à 
la Caisse Interprofessionnelle Marocaine de Retraite (CIMR). 

Provision mathématique de la catégorie temporaire décès
la provision mathématique est  calculée selon la table de mortalité TD 88-90 telleque prévue par l’Arrêté du Ministre des Finances 
provision pour participation aux bénéfices.
C’est le montant des participations aux bénéfices techniques et financiers attribuées ou à attribuer aux bénéficiaire de contrats, en 
application de l’article 12 de l’arrêté du ministre des finances/ et de la privatisation n° 2240604 DU 14 Kaada 1425 (27 décembre 2004) 
relatif au contrat d’assurances.

ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019
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Le montant des participations aux bénéfices est porté à la provision pour participation aux bénéfices. Les sommes portées à cette 
provision sont affectées à la provision mathématique
ou inscrites dans des comptes individuels ou versées aux souscripteurs, au cours des trois exercices suivant celui au titre duquel elles 
sont été portées à la provision pour participation aux bénéfices;

Provision pour fluctuation de sinistralité
provisions destinées à faire face aux fluctuation de sinistralité afférentes aux  :
  - opérations d’assurances en cas de décès ;
Elle est déterminée comme suit :

a -Primes acquises 
b-Prestations et frais
c-variation des provisions pour SAP 
d-Solde technique = ((a* 0,8)-b-c)

Si solde négatif, aucune affectation
e-Montant affecté à la provision min 70% * d
f-Provision F.S. au 31 de l’exercice précèdent
g-Prélevement de l’exercice 
h-Provision F.S. au 31 12 l’exercice = (e+f-g)
i-Plafond = moyenne des primes émises au cours des 3 derniers exercices Groupe Décès.

  - accident du travail ;
  - responsabilité civile des véhicules terrestres à moteurs.
Elle est déterminée comme suit :

a-Primes émises (nettes de cessions en réassurances)
b-Variation des provisions pour primes non acquises (net de cessions en réassurance)
c-Variation des provisions pour risques en cours (net de cessions en réassurance)
e-Produits techniques d’exploitation
f-Prestations et frais payés (net de cessions en réassurance)
g-Variation des provisions pour SAP (net de cessions en réassurance)
h-Charges techniques d’exploitation
i-Solde technique (a-b-c+e-f-g-h) (si le solde est négatif aucune affectation à la provision )
j-Montant à affecter à la provision pour fluctuation de sinistralité (50% * i)
k-Provision pour fluctuation de sinistralité au 31 12 précédent
l-Prélèvement effectué sur la provision pour F.S. au cours de l’exercice
m-Provision pour F.S. à constituer au 31 12 de l’exercice (j+k-l)
n-Plafond de la provision pour F.S. 35% de la moyenne des primes émises au cours des 5 derniers exercices nettes de cessions.

Provision de capitalisation
Provision destinée à parer à la dépréciation des valeurs comprises dans l’actif de l’entreprise et à la déminution de leur revenu.
Valeurs concernées :
• Valeurs de l’état
• Valeurs jouissant de la garantie de l’état
• Obligations émises par les banques
• Titres de créances négociables (B.S.F.)
• Titres de créances négociables (certificats de dépôt)
• Obligations cotées à la bourse des valeurs
• Autres Obligations dont l’émission a reçu le visa du CDVM
• Obligations émises par les fonds de placements collectifs en titrisation
Cette provision est alimentée par les plus-values réalisées sur les placements précités 
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX

A2 : ETATS DES DEROGATIONS Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Si moins-value le montant est imputé sur la provision de capitalisation.
Plafond de la provision de capitalisation = 15% des valeurs précitées. 
Provision pour aléas financiers
Provision destinée à compenser la baisse de rendement de l’actif.
si le taux de rendement des placements affectés à la représentation des provisions techniques afférentes aux opérations d’assurances  
vie ou à la gestion spéciale des rentes accidents du travail, diminué d’un dixème, est inférieur au quotient du montant des intérêts 
techniques et du montant moyen des  mathématiques brutes de réassurances des deux derniers exercices, une  provision pour aléas 
financier est constituée.
Elle et calculée comme suit :

a-Taux de rendement des placements  =( Produits des placements - charges de placts) / Montant moyen des P.M.
b-Montant des intérêts techniques
c-Intérêts techniques / Montant moyen des P.M.

Si a* 90% < c  : la dotation = à la différence entre a*90% et c.
les primes à émettre et les primes à annuler sont déterminés suivant la methode shein ladder

6 - Méthodes de détermination des écarts de conversion-Passif

IV - PASSIF CIRCULANT (hors trésorerie)
1 - Dettes pour espèces remises par les réassureurs
     Ce compte enregistre les dépôts des réassureurs correspondant à la part de ceux ci dans les provision technique sauf  la société
     centrale de réassurance la Société Centrale de Réassurance «SCR» au titre des 10% de cession légale 
2 - Dettes du passif circulant
     Les dettes  sont inscrits en comptabilité à leur valeur nominale.
3 - Méthodes d’évaluation des autres provisions pour risques et charges
4 - Méthodes de détermination des écarts de conversion-Passif

V - TRESORERIE
1 - Trésorerie - Actif
      Ce compte ne regroupe que les comptes de trésorerie dont le solde est débiteur.
2 - Trésorerie - Passif
      Ce compte ne regroupe que les comptes de trésorerie dont le solde est créditeur.
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX

A3 :  ETATS DES CHANGEMENTS DE METHODES Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

ETAT B1  
DETAIL DES NON-VALEURS

Exercice du : 01/01/2019 au 31/12/2019

Compte principal Intitulé Montant
211 Frais péléminaires : 0,00

2113 Frais d'augmentation du capital 0,00
2117 Frais de publicité 0,00
2118 Autres frais préliminaires 0,00

212 Charges à répartir sur plusieurs exercices 6 169 959,94
2122 Frais d'acquisition des placements 2 577 404,94
2128 Autres charges à répartir 3 592 555,00
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ETAT B2 :   
TABLEAU DES IMMOBILISATIONS AUTRES QUE FINANCIERES

Exercice du : 01/01/2019 au 31/12/2019

Nature
Montant

Brut
Début exercice

Acquisition

Production 
par l’entre-
prise pour 
elle même

Virement Cession Retrait Virement

Montant
Brut
Fin 

exercice

IMMOBILISATION EN NON-VALEURS

Frais préliminaires 0,00 0,00

Charges à répartir sur plusieurs exercices 4 442 559,94 6 169 959,94

Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

4 442 559,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 169 959,94

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisation en recherche et développement 0,00 0,00

Brevets, marques, droits et valeurs similaires 0,00 0,00

Fonds commercial 0,00 0,00

Autres immobilisations incorporelles 8 465 463,80 11 018 458,58

8 465 463,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 018 458,58

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 0,00 0,00

Constructions 0,00 0,00

Installations et aménagements des constructions 37 026 810,50 52 969 454,86

Installations techniques, matériel et outillage 0,00 0,00

Matériel de transport 5 901 998,26 15 100,00 5 904 998,26

Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers 73 430 709,60 79 771 549,13

Autres immobilisations corporels 0,00 0,00

Immobilisations corporels en cours 0,00 0,00

116 359 518,36 0,00 0,00 0,00 15 100,00 0,00 0,00 138 646 002,25

PLACEMENTS IMMOBILIERS

Terrains 38 835 349,58 38 835 349,58

Constructions 107 773 343,39 107 773 343,39

Parts et actions des Stés immobilières 16 758 893,06 16 758 893,06

Autres placements immobiliers (constructions en cours) 0,00 0,00

163 367 586,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 163 367 586,03

292 635 128,13 26 581 978,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 319 202 006,80

Augmentation Diminution
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ETAT B2 BIS
TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

ETAT B3
 TABLEAU DES PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSION OU RETRAIT D’IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Exercice du : 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du : 01/01/2019 au 31/12/2019

NATURE Cumul début 
exercice

Dotation de
l’exercice

Amortissement 
sur immobilisa-

tions sorties
Virement

Cumul 
d’amortissement 

fin d’exercice

IMMOBILISATION EN NON-VALEURS

 - Frais préliminaires 0,00

 - Charges à répartir sur plusieurs exercices 2 785 413,19 0,00 0,00 0,00

 - Primes de remboursement des obligations 0,00 1 408 489,16 4 193 902,35

2 785 413,19 0,00

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 408 489,16 0,00 0,00 4 193 902,35

 - Immobilisation en recherche et développement 0,00

 - Brevets, marques, droits et valeurs similaires 0,00 0,00

 - Fonds commercial 0,00 0,00

 - Autres immobilisations incorporelles 6 678 016,97 0,00

6 678 016,97 1 609 828,15 8 287 845,12

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 609 828,15 0,00 0,00 8 287 845,12

 - Terrains 0,00

 - Constructions 0,00 0,00

 - Installations et aménagement des constructions 21 544 754,06 0,00

 - Installations techniques, matériel et outillage 0,00 2 733 611,93 24 278 365,99

 - Matériel de transport 5 403 065,94 0,00

 - Mobilier, matériel de bureau et aménagements divers 52 657 769,77 419 178,41 14 345,00 5 807 899,35

 - Autres immobilisations corporels 0,00 5 639 996,33 58 297 766,10

 - Immobilisations corporels en cours 0,00 0,00

79 605 589,77 0,00

PLACEMENTS IMMOBILIERS 8 792 786,67 14 345,00 0,00 88 384 031,44

 - Terrains 0,00

 - Constructions 62 411 647,49 0,00

 - Autres placements immobiliers 0,00 4 275 077,49 66 686 724,98

62 411 647,49 0,00

151 480 667,42 4 275 077,49 0,00 0,00 66 686 724,98

16 086 181,47 14 345,00 0,00 167 552 503,89

 Date de 
cession ou de 

retrait

 Compte 
principal  Montant brut  Amortisse-

ments 
 Valeur nette 

cumulés 

 Produit de 
cession d’amor-

tissements
 Plus-values  Moins-values 

03/12/2019 2340000001  15 100,00     14 345,00     755,00     3 500,00     2 745,00    

 TOTAUX  15 100,00     14 345,00     755,00     3 500,00     2 745,00     -      
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B4 :   TABLEAU DES TITRES DE PARTICIPATION

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B4 BIS : TABLEAU DES PLACEMENTS

B5 : TABLEAU DES PROVISIONS

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B6 : TABLEAU DES CREANCES

B7 : TABLEAU DES DETTES

B8 : SURETES DONNES OU RECUES
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B9 :  : ENGAGEMENTS FINANCIERS RECUS OU DONNES
           HORS OPERATIONS DE CREDIT-BAIL

B10 : TABLEAU DES BIENS EN CREDIT-BAIL

B11 : DETAIL DES POSTES DU MAROC

Rubriques
Date de la 
première 
échéance 

Durée du
 contrat 
en mois

Valeur estimée 
 du bien à la 

 date du contrat

Durée théorique 
 d’amortissement 

 du bien

Cumul des 
 des redevances

 exercices 
précédents

Montant
  des  redevances

de l’exercice  

Redevances 
restant à 

payer A moins
 d’un an

Redevances 
restant à 

payer A plus 
 d’un an

Prix d’achat
 résiduel 

 en fin 
 de contrat

Observations

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
N E A N T

Poste

701 Primes émises 2 347 861 575,91 2 137 040 513,88

702 Variation des provisions pour primes non acquises 23 232 096,78 17 062 211,04

716 Subventions d’exploitation 0,00 0,00

718 Autres produits d’exploitation 7 905 732,53 17 194 112,31

732 Revenus des placements

Revenus des placements immobiliers 5 217 357,36 5 215 418,36

Revenus des obligations 11 001 756,41 8 110 348,91

Revenus des actions 127 981 431,78 197 072 784,57

Reste du poste revenus des placements 7 666 312,32 7 211 511,69

151 866 857,87 217 610 063,53

735 Profits sur réalisation de placements

Placements immobiliers 0,00 0,00

Obligations et bons 0,00 0,00

Actions et parts sociales 173 276 739,02 81 546 137,29

Reste du poste Profits sur réalisations de placements

173 276 739,02 81 546 137,29

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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B11 : DETAIL DES POSTES DU MAROC
Poste EXERCICE EXERCICE  PRECEDENT

738 Intérêts et autres produits de placements

Intérêts et produits assimilés 420 920,41 480 360,17

Reste du poste autres produits de placements 0,00 0,00

420 920,41 480 360,17

601 Prestations et frais payés 1 328 762 000,06 1 165 169 574,22

602 à 608 Variation des provisions techniques 302 073 205,68 425 921 204,53

611 Charges d’acquisition des contrats 314 104 287,73 297 342 005,94

612 Achats consommés de matières et fournitures

Achats non stockés de matières et de fournitures 6 854 276,00 7 836 037,11

Achats de travaux, études et prestations de services 0,00 649,00

Reste sur poste achats consommés de matières et fournitures.

6 854 276,00 7 836 686,11

613 à 614 Autres charges externes

Locations et charges locatives 5 639 548,82 5 182 104,24

Redevances de crédit bail 0,00 0,00

Entretien et réparations 5 308 012,81 3 956 295,18

Primes d’assurances 263 092,94 245 053,08

Rémunérations du personnel extérieur à l’entreprise 1 873 998,65 1 779 511,41

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 66 046 230,86 60 056 139,41

Déplacements, missions et réceptions 4 209 884,36 3 767 198,69

Reste du poste autres charges externes 40 513 758,50 41 882 025,70

123 854 526,94 116 868 327,71

617 Charges de personnel

Rémunération du personnel 97 405 841,92 89 677 054,19

Charges sociales 18 441 474,98 19 484 834,33

Reste du poste charges du personnel 11 284 101,05 11 676 349,90

127 131 417,95 120 838 238,42

618 Autres charges d’exploitation

Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 267 051,85

Reste du poste autres charges d’exploitation 11 917 958,05 1 780 348,10

11 917 958,05 2 047 399,95

613 à 614 Charges d’intérêts 7 904 702,04 5 449 872,64

Frais de gestion des placements 807 690,55 1 435 902,37

Frais de gestion des immeubles 2 826 536,30 2 915 132,75

Frais de gestion des titres 89 596,04 30 802,00

Reste du poste charges de placement 3 723 822,89 4 381 837,12

3 723 822,89 4 381 837,12

Pertes sur réalisation de placements

Placements immobiliers 0,00 0,00

Obligations et bons 0,00 33 066,00

Actions et parts sociales 59 500,20 44 509 978,91

Reste du poste Pertes sur réalisation de placements 0,00 882 398,78

59 500,20 45 425 443,69

Autres charges de placements

Pertes sur prêts et effets assimilés

Reste du poste autres charges de placements 0,00 280 868,60

0,00 280 868,60

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B12 :  PASSAGE DU RESULTAT NET COMPTABLE AU RSULTAT NET FISCAL

Montant (+) Montant (-)

I   RESULTAT NET COMPTABLE

              Bénéfice net 245 255 121,94

              perte nette

II  REINTEGRATIONS 83 615 629,26

Charges d'exploitation non déductibles 117 640,89

Pourboires, cadeaux et étrennes 1 474 220,60

Autres dons 585 692,00

I.S. (CM) et F.S.A. 74 829 049,00

Contribution pour l'appui à la cohésion sociale 5 022 233,00

Charges imputables aux exercices antèrieurs 491 494,68

Charges non courantes 334 701,58

Rappel impôts et taxes, amendes et majorations 32 028,13

Créances irrécouvrables 0,00

Excédent sur dotation aux amortissements du matériel informatique 450 704,18

Excédent sur dotation aux amortissements des véhicules 277 865,20

Provision sur primes impayées par âge 0,00

III  DEDUCTIONS 127 981 431,78

Abattement de 100 % sur les produits des titres de participation 127 981 431,78

TOTAL 328 870 751,20 127 981 431,78

IV RESULTAT BRUT  FISCAL Montant

              Bénéfice brut si T1 > T2 (A) 200 889 319,42

              Déficit brut si T2 > T1 (B)

V REPORTS DEFICITAIRES IMPUTES (C) (1) 0,00

              Exercice N  - 4

              Exercice N  - 3

              Exercice N  - 2

              Exercice N  - 1

VI RESULTAT NET  FISCAL 

              Bénéfice net fiscal ( A - C) 200 889 319,42

              Déficit net fiscal (B)

Montant

VII CUMUL DES AMORTISSEMENTS FISCALEMENT DIFFERES

VIII CUMUL DES DEFICITS FISCAUX RESTANT A REPORTER 0,00

              Exercice N  - 4

              Exercice N  - 3

              Exercice N  - 2

              Exercice N  - 1

              Exercice N  - 4

              Exercice N  - 3

              Exercice N  - 2

              Exercice N  - 1

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B13 :  DETERMINATION DU RESULTAT COURANT APRES IMPOT

B14 :  DETAIL DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

I  -  DETERMINATION DU RESULTAT Montant
  - Résultat technique vie du CPC (+) 51 141 579,26

(-)

  - Résultat technique non vie du CPC (+) 284 284 819,25

  - Résultat non technique courant  du CPC (+) -10 092 612,88

(-)

  - Réintégrations fiscales sur opérations courantes ( techniques et non techniques ) (+) 3 397 617,55

  - Déductions fiscales sur opérations courantes ( techniques et non techniques ) (-) 127 981 431,78

  - Résultat courant théoriquement imposable (=) 200 749 971,40

  - Impôt théorique sur résultat courant (-) 74 277 489,42

  - Résultat courant théorique après impôts (=) 251 056 296,21

II - INDICATION DU REGIME FISCAL ET DES AVANTAGES OCTROYES PAR 
LES CODES DES INVESTISSEMENTS  OU PAR DES DISPOSITIONS LEGALES 
SPECIFIQUES

NATURE Opérations 
comptables 
de l’exercice

Déclarations 
TVA de 

l’exercice

1 2 3 4

A - TVA Facturée
 - TVA SUR COMMISSIONS 1997 et Ant D 355 637,39 -260,87 0,00 D 355 376,52
 - TVA SUR COMMISSIONS 1998 et Post C 6 522 724,47 37 808 094,51 39 665 655,00 C 4 665 163,98
 - TVA SUR AUTRES  PRODUITS C 485 104,70 2 971 608,41 2 411 959,00 C 1 044 754,11
 - TVA SUR FRAIS D'APPERITION C 4 662,88 23 467,91 26 546,00 C 1 584,79

C 6 656 854,66 40 803 431,70 42 104 160,00 C 5 356 126,36
B - TVA Récupérable
      Notre Compagnie ne récupère pas de TVA. 
    - Sur charges :   ( Comprise dans les charges )
    - Sur immobilisations :  (Comprise  dans les  
       immobilisations )
  C - TVA due ou crédit de TVA ( A - B ) C 6 656 854,66 C 5 356 126,36

Solde au début 
de l’exercice

Solde fin d’exercice
(1+2-3=4)

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
B15 :  PASSIFS  EVENTUELS

B19 :  TABLEAU DES LOCATIONS ET BAUX AUTRES QUE LE CREDIT-BAIL

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Nature du contrat (1)

Les déclarations Fiscales des exercices  2016, 2017, 2018 & 2019 ne sont pas presecrites et peuvent faire l’objet 
d’un contrôle fiscale.        

1
Nature du 
bien loué

2
Lieu de situation

3
Nom et 

prénoms du 
propriétaire

4
Raison sociale du 

propriétaire

5
Adresse du 
propriétaire

6
N° IF du 

propriétaire

7
N° CNI du 

propriétaire

8
N° Carte 

d'étranger du 
propriétaire

9
Date de conclu-
sion de l'acte 
de location

BUREAU 49- ANGLE RUE OTHMANE IBN AFFANE 
ET SAAD BNOU ABI WAKKAS - CASA-
BLANCA

SAHAM ASSURANCE 01084025 01/04/1977

BUREAU 49- ANGLE RUE OTHMANE IBN AFFANE 
ET SAAD BNOU ABI WAKKAS - CASA-
BLANCA

SAHAM ASSURANCE 01084025 01/04/1977 & 
01/08/1985

BUREAU 1, Rue d'Agadir Appt n° 23 - 5éme étage 
casablanca

AXA ASSURANCE 01085109 01/03/1981

BUREAU 2, Rond Point immeuble Saint Exupéry 
1er étage Appt n° 003 casablanca

AXA ASSURANCE 01085109 01/03/1985

10
Montant annuel de location

11
Montant du loyer compris 

dans les charges de l'exercice

" 
 

Bail-ordinaire"

" 
 

(Nème période)"

 753 717,36    753 717,36   x

 123 480,48    123 480,48   x

 15 000,00    15 000,00   x

 20 400,00    20 400,00   x

 912 597,84    912 597,84   
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
ETAT C1 :  ETAT DE REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL MONTANT DU CAPITAL DH 601 904 360,00

ETAT C2 :  TABLEAU D’AFFECTATION DES RESULTATS INTERVENUE AU COURS DE 
L’EXERCICE

ETAT C3 :  RESULTAT ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE 
L’ENTREPRISE AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

Valeur nominale
de chaque action

ou part sociale
MONTANT DU CAPITALNombre de titresNoms et prénons ou raisons 

socialesdes principaux associés (1) Adresses %

Exercice
précédent

Exercice
actuel Souscrit Appelé Libéré

HOLMARCOM INSURANCE ACTIVITES 181, Boulvard D'ANFA
Casablanca

0 33 712 663 10,00 337 126 630,00 337 126 630,00 337 126 630,00 56,01

Société HOLMARCOM 20, Rue Mostafa El 
Maani Casablanca

40 409 399 6 699 195 10,00 66 991 950,00 66 991 950,00 66 991 950,00 11,13

C.I.H. 187, Avenue Hassan II
Casablanca

6 019 844 6 019 044 10,00 60 190 440,00 60 190 440,00 60 190 440,00 10,00

C.D.G. Tour mamounia place 
My el Hassan- Rabat

5 787 543 5 790 320 10,00 57 903 200,00 57 903 200,00 57 903 200,00 9,62

Autres 7 973 650 7 969 214 10,00 79 692 140,00 79 692 140,00 79 692 140,00 13,24

60 190 436 60 190 436 601 904 360,00 601 904 360,00 601 904 360,00 100,00

MONTANT MONTANT
A- ORIGINE DES RESULTATS A AFFECTER B- AFFECTATION DES RESULTATS 
Décision du : AGO 09 MAI 2019 Réserve légale 0,00

Report à nouveau 144 084 560,33 Autres réserves 0,00

Résultat Nets en instance d'affectation Report à nouveau 184 519 190,03

Résultat Net de l'exercice 221 005 937,70 Dividendes  distribués 180 571 308,00

TOTAL A 365 090 498,03 TOTAL B 365 090 498,03

NATURE DES INDICATIONS 2017 2018 2019
SITUATIONS NETTES DE L'ENTREPRISE
Capitaux propres plus Capitaux propres assimilés moins immobilisations en non valeurs 1 288 601 509,38 1 340 012 444,49 1 404 305 696,66

OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE

1 - Chiffre d'affaires hors taxes (1) 2 220 659 356,89 2 465 509 159,48 2 650 207 320,99

2 - Résultat avant impôts 211 075 808,98 233 841 016,70 325 106 403,94

3 - Impôts sur les résultats (IS ou CM + FSA+contr cohés sociale) 18 039 414,00 12 835 079,00 79 851 282,00

4 - Bénéfice distribués ou à distribuer 168 533 220,80 180 571 308,00

5 - Résultats non distribués (mis en réserves ou en instance d'affectation)

RESULTAT PAR TITRE
 Résultat net par action 3,21 3,67 4,07

 Bénéfices distribués  par action 2,80 3,00

 Montant des salaires bruts de l'exercice 79 743 160,75 89 677 054,19 97 405 841,92

 Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 335 360 368
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
ETAT C4 :  PASSIFS  EVENTUELS

ETAT C5 :  DATATION ET EVENEMENTS POSTERIEURS

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

(1) Justification en cas de changement de la date de clôture de l’exercice. 
(2) Justification en cas de dépassement du délai réglementaire  prévu pour l’élaboration des états de synthèse. 

NATURE Entrées Contre-valeur 
en Dirhams

Sorties Contre-valeur 
en Dirhams

Financement permanent
Immobilisations brutes
Rentrées sur immobilisations
Remboursement des dettes de financement
Dépôts auprès des cédantes
Dépôts constitués

Dépôts libérés 

Intérêts sur dépôts

Dépôts Reçus des réassureurs
Dépôts constitués 140 024 001,95

Dépôts libérés 139 194 843,07

charges  sur dépôts 4 140 137,31

Affaires directes et acceptations
Primes (Devises Maritime) 0,00

Sinistres payés(Devises Maritime) 0,00

Cessions en réassurances
Primes nettes cédées 160 528 465,60
Sinistres payés 46 349 297,86
Autres Produits 13 324,56
Autres charges 47 501,10
TOTAL DES ENTREES 186 386 624,37
TOTAL DES SORTIES 303 910 947,07
BALANCE DEVISES
TOTAL 186 386 624,37 303 910 947,07

OU

Date de clôture (1)

N  E  A  N  T  S
Date d’établissement des états de synthèse (2)

N  E  A  N  T  S

Date Indication des événements

 - Favorables N  E  A  N  T  S
 - Défavorables

« L’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de COVID 19 n’entraîne pas 
d’ajustements des comptes au 31 décembre 2019 et ne remet pas 
en cause la continuité d’activité de la compagnie. Des travaux sont en 
cours pour estimer l’impact sur les prévisions budgétaires »

II - EVENEMENTS NES POSTERIEUREMENT A LA CLOTURE DE L’EXERCICE NON RATTACHABLES 
A CET EXERCICE ET CONNUS AVANT LA PREMIERE COMMUNICATION EXTERNE DES ETATS DE SYNTHESE 

I - DATATION
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
ETAT C6 :  ETAT DES CHARGES DE SINISTRES  ET DES PRIMES ACQUISES
NON VIE

Année d’inventaire N-4 N-3 N-2 N-1 N

Inventaire N-2

Règlements cumulés 720 613 160,46 756 313 886,70 499 863 963,57

Provisions pour sinistres 464 028 700,48 566 832 243,79 785 461 477,71

Total des charges des sinistres 1 184 641 860,94 1 323 146 130,49 1 285 325 441,28

Primes acquises 1 515 737 263,91 1 658 288 650,64 1 837 870 886,80

Sinistres / primes acquises (%) 78,16 79,79 69,94

Année d’inventaire N-4 N-3 N-2 N-1 N

Inventaire N-2

Règlements cumulés 798 970 796,09 936 070 925,74 735 107 743,55 516 751 469,12

Provisions pour sinistres 397 120 504,53 454 482 511,94 690 076 048,76 887 280 566,81

Total des charges des sinistres 1 196 091 300,62 1 390 553 437,68 1 425 183 792,31 1 404 032 035,93

Primes acquises 1 515 474 091,00 1 654 576 686,08 1 833 912 144,04 1 957 155 718,98

Sinistres / primes acquises (%) 78,93 84,04 77,71 71,74

Année d’inventaire N-4 N-3 N-2 N-1 N

Inventaire N-2

Règlements cumulés 850 600 997,00 1 028 209 020,11 893 726 894,76 810 163 443,07 559 020 522,65

Provisions pour sinistres 309 520 101,48 368 037 337,27 545 410 762,74 854 095 728,85 856 796 303,29

Total des charges des sinistres 1 160 121 098,48 1 396 246 357,38 1 439 137 657,50 1 664 259 171,92 1 415 816 825,94

Primes acquises 1 515 946 810,34 1 654 892 249,75 1 836 392 265,37 1 965 628 689,95 2 109 058 807,12

Sinistres / primes acquises (%) 76,53 84,37 78,37 84,67 67,13

Exercices de survenance

Exercices de survenance

Exercices de survenance
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ETATS DE SYNTHESE ARRETES AU 31/12/2019

COMPTES SOCIAUX
ETAT C7 :  LISTE DES CATEGORIES EXPLOITEES AU COURS DE L’EXERCICE

Selon liste des catégories fixées par la réglementation des assurances Montant (+)

I - Opérations vie et capitalisation : 1950

     Assurances individuelles;

     Assurances populaire; Néant

     Capitalisation;

     Contrats à capital variable; Néant

     Autres Opérations.

II - Opérations non vie :

      Accidents corporels - maladie- matérnité; 1948

      Accidents du travail et maladie professionnelles; 1948

      Véhicules terrestres à moteur; 1948

       Résponsabilité civile générale; 1948

       Incendie et éléments naturels; 1948

       Assurances des risques techniques; 1967

       Transport; 1948

       Autres opérations. 1948

       Assistance - crédit - caution Néant

       Opérations d'acceptation en réassurance. 1948

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019
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MARCHÉ DES ASSURANCES

CIRCULAIRE GÉNÉRALE DE L’ACAPS

SBR

ASSURANCE INCLUSIVE

TAKAFUL

FATCA

EVÈNEMENTS CATASTROPHIQUES

Publication au BO de la circulaire générale de l’ACAPS  avec des changements au niveau de plusieurs dispositions (Provisions 
techniques, gestion des sinistres, placements, impayés, solvabilité, réassurance…)

Communication par l‘ACAPS d’une nouvelle version du document portant sur le pilier II du projet SBR dédié aux organes de 
gouvernance.

Dans le cadre de l’élaboration d’un diagnostic national pour le développement de l’assurance inclusive au Maroc, la FMSAR, 
l’ACAPS, le Ministère de l’Economie et des Finances, la GIZ (Coopération Internationale Allemande) et la CNRA se sont associés 
pour mener une étude qui vise la promotion de l’inclusion financière en assurance en tant que vecteur du développement 
durable.

Validation en cours par le CSO des projets de textes réglementaires (arrêté et circulaire) élaborés par l’ACAPS et discutés 
avec le secteur.

Mise en œuvre de la loi FATCA par les compagnies d’assurances pratiquant les opérations d’assurance vie et capitalisation. 
Accompagnement par un cabinet spécialisé pour apporter un éclairage sur les obligations et contraintes imposées par cette 
réglementation. 

Publication au BO du décret d’application instituant le régime de couverture des conséquences d’événements catastrophiques.
Validation du schéma final du régime par le Ministère de l’économie et des finances.
Entrée en vigueur du dispositif de couverture le 31 décembre 2019.
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MARCHÉS FINANCIERS

MARCHÉ OBLIGATAIRE : FORTE BAISSE DE LA COURBE DES TAUX

MARCHÉ ACTIONS : REPRISE SUR LE SECOND SEMESTRE 2019

L’année 2019 a inversé la tendance empruntée par la courbe des taux en 2018. Une baisse importante a envahi toutes les 
strates de la courbe leur permettant de toucher des niveaux historiquement bas. 
La raison principale demeure dans le besoin permanent d’investissement des intervenants  et du cash disponible sur le 
marché obligataire.

Après une année 2018 morose et un 1er semestre 2019 peu dynamique, le marché clôture l’année 2019 sur une note 
positive de +7,26%, intégrant notamment des indicateurs d’activité des sociétés cotées au T3 2019 qui présagent une 
bonne année bénéficiaire et un arbitrage toujours favorable pour le marché actions par rapport aux taux obligataires.
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CHIFFRE D’AFFAIRES MARCHÉ

EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES MARCHÉ

STRUCTURE DU CHIFFRE D’AFFAIRES MARCHÉ VIE /  NON VIE 

2018 2019

44,0% 45,6%

56,0% 54,4%

Vie Non Vie

+7.1%
+5.3%

+6.1%
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Vie Non Vie Global
2018 18 190 23 155 41 345
2019 20 465 24 437 44 902

+12,5%

+8,6%

+5,5%
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CHIFFRE D’AFFAIRES MARCHÉ

STRUCTURE DU CHIFFRE D’AFFAIRES MARCHÉ NON VIE

2018

2018

2019

2019

PARTS DE MARCHÉ PAR COMPAGNIE

Auto 48,1%

Maladie & 
Invalidité 

17,6%

AT 9,7%

Incendie 6,1%

Autres RD
6,5%

Assistance et 
Crédit 6,7% Maritime 2,7%

RC 2,5%

Auto. 48,9%
Maladie & 
Invalidité . 

18,1%

AT. 9,4%

Incendie. 6,6%

Autres RD. 
5,4%
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6,7%

RT. 1,6

RC. 2,3%

Wafa Assurances 
20,2%

RMA Watanya
15,8%

Saham 
Assurances 

12,6%Axa 10,3%
Mutuelle Chaabi

10,2%

Atlanta. 5,9%

Sanad. 4,9%

Marocaine vie 
4,4%

MCMA 3,4%

Allianz 3,3%

MAMDA 2,4%

CAT 1,7%
Autres 4,8%
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. 12,4%Axa. 10,0%Mutuelle Chaabi. 
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Autres . 4,7%
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 FAITS MARQUANTS ATLANTA ASSURANCES

PRODUITS & SERVICES
RC RECHARGEABLE LAKI

INNOVATION PRODUIT – ASSURANCES AFFINITAIRE 

A l’occasion de la journée internationale de la femme, Atlanta a lancé une offre dédiée aux femmes: 
«RC Rechargeable LAKI » avec une campagne publicitaire sur les différents canaux de communication

Atlanta Assurances en partenariat avec la marque BOSCH 
a lancé le 16 juillet 2019 la première assurance affinitaire 
sur le marché marocain de l’électroménager qui permet 
de bénéficier d’une assurance d’extension de garantie 
sur les appareils de grand électroménager de 3 trois mois 
supplémentaire après l’expiration de la garantie initiale du 
fabriquant.



RAPPORT DE GESTION
2019 62

 FAITS MARQUANTS ATLANTA ASSURANCES

PRODUITS & SERVICES
Lancement de nouveaux produits multirisques (Bureaux, Vétérinaires, Pharmacies, Médecins, chirurgiens, laboratoires 
d’analyses médicales …).

Refonte de l’offre Multirisques habitation.

Refonte de l’offre automobile avec le changement des prestations d’assistance et la révision des franchises en Tierce 
et Dommage collision.
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 FAITS MARQUANTS ATLANTA ASSURANCES

PRODUITS & SERVICES

Dans le cadre d’un marché Bancassurance en forte croissance qui sera de 
plus en plus marqué par des évolutions réglementaires et technologiques, 
Atlanta Assurances a lancé la mise en place d’un système de Management 
Qualité, conforme à la norme internationale ISO 9001 v2015.
Ce système couvre toutes les activités et produits Bancassurance.

Déploiement de solutions S.I innovantes pour le réseau : E-recouvrement et E-sinistres  

Mise en ligne du nouveau portail pour le réseau dédié à la délégation de vente des produits 

CERTIFICATION ISO 9001 POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE SERVICE 
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RSE

Dans le cadre de l’engagement sociale d’Atlanta la compagnie 
a lancé en Mai 2019 la plateforme sociale innovante et 100% 
solidaire NT3AWNOU pour mettre en relation les associations 
et les bénévoles.

En Mars 2019, Atlanta Assurances a signé avec l’observatoire 
de la RSE au Maroc une convention de partenariat afin 
de promouvoir les pratiques RSE auprès de ses parties 
prenantes avec la réalisation de deux guides thématiques, 
l’un portant sur les conditions de travail et l’autre sur 
l’approche genre en entreprise.

PLATEFORME NT3AWNOU

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’OBSERVATOIRE DE LA RSE AU MAROC
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COMPTES ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2019

L’évolution du chiffre d’affaires marché en 2019 est de +8,6% évoluant de 41 345 MDH en 2018 à 44 902 MDH 
en 2019. 
La non vie progresse de +5,5% et le segment vie de +12,5%.

Atlanta Assurances surperforme la croissance du marché particulièrement sur le segment de la non vie. 
La compagnie enregistre un gain de PDM de +0,1 point dont +0,4 point en non vie.

CHIFFRE D’AFFAIRES EN PROGRESSION SUR L’ENSEMBLE DES BRANCHES

UNE PART DE MARCHÉ EN ÉVOLUTION 
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COMPTES ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2019

UNE ÉVOLUTION DE LA SINISTRALITÉ MAITRISÉE  

Un ratio S/P non vie de l’exercice en forte amélioration  

• Une amélioration de la sinistralité sur les risques de masse liée à la politique rigoureuse d’assainissement du 
portefeuille engagée par la compagnie depuis fin 2017.
• Une sinistralité de l’exercice plus clémente sur les risques d’entreprise.

69,2%

2019

74,1%

2018

Variation :   -3,3%  
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COMPTES ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2019

DES FRAIS DE GESTION OPTIMISÉS 

CROISSANCE DU RÉSULTAT FINANCIER

Avec une croissance de +7,1%, les frais de gestion enregistrent une évolution inférieure à celle du chiffre d’affaire 
(+9,5%) 

Le résultat financier progresse de +10,1% à fin 2019 évoluant de 281 MDH à 309 MDH.

Un ratio de frais de gestion stable à 25.6% 

2018 2019

263   286   

297   314   

Frais généraux Commissions

+8,7%

+5,7%

+7,1%

2018 2019

-19   -16   

82   

173   

218   

152   

charges de placements Plus values Revenus

+10,1%
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RÉSULTATS COMPTES SOCIAUX

COMPTE DE RÉSULTAT

LIBELLE 2018 2019
Montant %

Primes Acquises 2 425 993 2 641 245 215 252 8,9%

Charges de Sinistres 1 814 696 1 892 095 77 399 4,3%

Variation des Autres Provisions 16 528 28 664 12 136 73,4%

A- Marge  brute  594 769 720 486 125 717 21,1%

Charges d'acquisition 297 342 314 104 16 762 5,6%

Autres charges Techniques d'exploitation 318 425 361 787 43 362 13,6%

Produits Techniques d'exploitation 43 013 8 561 -34 452 -80,1%

B- Charges d'acq. Et de gestion 572 754 667 331 94 576 16,5%

C- Marge d'exploitation (A-B) 22 015 53 155 31 141 -141,5%

D- Solde Financier 280 590 308 963 28 372 10,1%

E- Résultat Technique brut (C+D) 302 605 362 118 59 513 19,7%

F- Solde de Réassurance -65 866 -26 692 39 174 -59,5%

G- Résultat Technique net (E-F) 236 738 335 426 98 688 41,7%

H- Résultat non Technique -2 883 -10 320 -7 437 258,0%

I- Résultat avant Impôt (G+H) 233 855 325 106 91 251 39,0%

 Impôt sur les Sociétés 12 835 79 851 67 016 522,1%

J- Résultat Après Impôt 221 018 245 255 24 237 11,0%

Variations
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 RÉSULTATS COMPTES CONSOLIDÉS

PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION 

COMPTES CONSOLIDÉS

Société Pourcentage d’intérêt Méthode de Consolidation

ATLANTA 100,00% Intégration Globale

SANAD 99,66% Intégration Globale

NAJMAT AL BAHR 100,00% Intégration Globale

TOURS BALZACS 99,82% Intégration Globale

NEJMAT AL JANOUB 99,75% Intégration Globale

ATLANTA COTE D’IVOIRE 95,00% Intégration Globale

LES EAUX MINERALES D’OULMES 28,44% Mise en équivalence

JAWHARAT CHAMAL 20,54% Mise en équivalence

2018 2019

CHIFFRE D’AFFAIRES 4 474 088 4 880 755

6,7% 9,1%

VIE 953 647 1 074 630

20,3% 12,7%

NON VIE 3 520 442 3 806 126

3,6% 8,1%

RÉSULTAT NET 211 175 372 740

-0,4% 76,5%

Variations
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PROPOSITION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT

TABLEAU DU SOLDE DES DETTES AU FOURNISSEURS AU 31/12/2019 PAR DATE D’ÉCHÉANCE 

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice net comptable de l’exercice comme suit :

Bénéfice net de l’exercice (DH) :   245.255.121,94 

Dotation à la Réserve Légale :               Néant 

Solde (DH) :   245.255.121,94

Report  à nouveau antérieur :   184.519.190,03                                                     

Bénéfice distribuable  (DH) :   429.774.311,97

Dividendes (DH)  :   198.628.438,80

Le reste (DH) :   231.145.873,17

A affecter au crédit du compte report à nouveau.

Soit un dividende de 3,30 dirhams par action que l’Assemblée Générale décide de mettre en paiement à 
compter du 05 juin 2020.

-

-

+

(A)  Montant des 
dettes fournisseurs 

à la clôture                        
 A= B+C+D+E+F

(B) Montant 
des dettes 
non échues

(C) Dettes  
échues de 
moins de 
30 jours

(D) Dettes  
échues entre 
31 et 60 jours

(E ) Dettes  
échues entre 
61 et 90 jours

(F ) Dettes  
échues de plus 

de 90 jours

DATE DE CLÔTURE AU
31/12/18

FOURNISSEURS
14 586 226,86 9 407 016,52 0,00 5 179 210,34 0,00 0,00

DATE DE CLÔTURE AU
31/12/19

FOURNISSEURS
6 631 631,79      5 518 631,79  0,00 1 113 000,00 0,00 0,00
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Conventions réglementées

Proposition de désignation de 2 Administrateurs indépendants 

Madame Hind LFAL ép. BOUTALEB 

Conformément aux dispositions légales, les commissaires aux comptes vous donneront lecture de leur 
rapport spécial relatif aux conventions visées aux articles 56 et suivants de la Loi 17-95 sur les sociétés 
anonymes, telle que modifiée et complétée par la Loi 20-05.

Conformément aux dispositions de l’article 41bis de la loi 20-19 modifiant et complétant la loi 17-95 sur la 
société anonyme, nous vous proposons la désignation de: 

• Madame Hind LFAL épouse BOUTALEB 

• Monsieur Adamo NDIAYE 

en qualité d’Administrateurs indépendants de la Société, pour une durée de trois (3) années, qui expirera 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2022. 

A noter que, conformément aux nouvelles dispositions légales, Mme LFAL et M. NDIYAE, une fois désignés 
par votre Assemblée, seront tous les deux membres du Comité d’Audit de la Société, M. NDIYAE devant, 
conformément aux mêmes dispositions, en assurer la Présidence. 

Dotée d’une expérience avérée aussi bien dans le secteur public que privé avec une bonne ouverture sur 
l’international, Mme FAL, en plus d’être DGA en charge du pôle Colis logistique et administrateur des filiales 
SDTM et Barid Media, est aujourd’hui Présidente du Conseil d’administration de EMS Chronopost Maroc.  
Elle est titulaire d’un Executive MBA de l’ESSEC de Paris (France). Mme LFAL a rejoint Barid Al Maghrib 
en octobre 2006 en tant que directrice rattachée à la direction générale chargée du Développement. 
Elle a travaillé auparavant dans une PME de confection textile qu’elle a modernisée dans un contexte de 
concurrence exacerbée. Membre actif du bureau national de l’Amith (Association marocaine des industries 
du textile et de l’habillement), elle a contribué à l’élaboration du contrat-programme du secteur textile avec 
le gouvernement. L Mme LFAL a démarré sa carrière professionnelle dans l’audit et le conseil au sein du 
cabinet Arthur Andersen à Casablanca avant de rejoindre Cap Info. Elle est par ailleurs passée chez Nokia 
Networks en tant que directrice des Achats pour l’Afrique du Nord (couvrant le Maroc, l’Algérie, la Tunisie 
et la Libye). 
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Monsieur Adamo NDIAYE 

GOUVERNANCE

Depuis octobre 2019, M. Adama Ndiaye est Directeur Général de SEN RE. 
Major de la 9e promotion du cycle supérieur (DESA) de l’Institut International des Assurances (IIA) de 
Yaoundé et titulaire d’un DESS en Assurance en 1990, M. Ndiaye a été Président de la Fédération des 
Sociétés d’Assurances de Droit National Africaine (FANAF). 
Il a débuté sa carrière professionnelle comme chargé de la réassurance et du contrôle de gestion à la 
Prévoyance Assurances du Sénégal avant d’occuper le poste de Directeur Technique de la même compagnie. 
En avril 1996, il est Major du concours de recrutement des commissaires-contrôleurs de la Conférence 
Interafricaine des Marchés d’Assurances (CIMA), et intègre l’institution jusqu’en 2004, période au cours de 
laquelle il mène plusieurs missions d’audit, d’analyse et de pilotage. 
De 2005 à 2013, M. Ndiaye a été Directeur Général Adjoint de la société de réassurance AVENI-RE dont le 
siège est à Abidjan (Côte d’Ivoire), avant de prendre la présidence, en 2013, du Conseil d’administration de 
la société AMSA Vie Sénégal. 

I- Conseil d’Administration 
Conformément à l’article 16 des Statuts, la Société est administrée par un Conseil d’Administration 
composé de dix (10) membres, y compris les administrateurs indépendants. 
Les Administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires. 
Ils sont rééligibles et peuvent être révoqués à tout moment par l’Assemblée Générale Ordinaire même si 
cette question n’est pas prévue à l’ordre du jour. 
Au 31 décembre 2019, le Conseil d’Administration de la compagnie ATLANTA est composé comme suit: 

Les différents mandats de chaque administrateur sont, conformément à l’article 142 de la loi 17-95 telle 
que modifiée et complétée par la loi 20-19 (publiée au BO du 29/04/2019), en annexe du présent rapport 
de gestion. 
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GOUVERNANCE
II- Le Comité d’Audit 
Emanation du Conseil d’Administration, le Comité d’Audit a pour principales missions d’assister le Conseil 
d’Administration en assurant le suivi de l’élaboration et du contrôle des informations comptables et 
financières ainsi que la surveillance de l’efficacité des systèmes de contrôle interne.  
 
Au 31 décembre 2019, le Comité d’Audit d’ATLANTA est composé comme suit:

Nom Fonctions exercées Nom

M. Hamad JOUAHRI Conseil fiscal Président du Comité 

M. Sellam SEKKAT Administrateur Membre 

M. Karim CHIOUAR 
Directeur Général Délégué 

Holmarcom Group et 
Administrateur 

Membre 

M. Khalid EL HATTAB Administrateur Atlanta et
 Directeur Pôle finance de la CDG Membre

M. Younes ZOUBIR Directeur Financier CIH Membre

Perspectives
L’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de COVID 19 n’entraîne pas d’ajustements des comptes au 31 
décembre 2019 et ne remet pas en cause la continuité d’activité de l’institution. Des travaux sont en cours 
pour estimer l’impact sur les prévisions budgétaires.
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS
MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR M. MOHAMED HASSAN BENSALAH, AU 31.12.2019 

SOCIETES QUALITE AU SEIN DU CA /CS AUTRES FONCTIONS
1 HOLMARCOM S.A Président Directeur Général N/A

2 HOLMARCOM INSURANCE ACTIVITIES S.A Président Directeur Général N/A

3 HOLMARCOM FINANCE COMPANY S.A Président Directeur Général N/A

4 HOLMARCOM AFRICA FINANCIAL SERVICES S.A Président du Conseil d'Administration N/A

5 CPA S.A Président Directeur Général N/A

6 JNP S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A N/A

7 TAZERM S.A Président Directeur Général N/A

8 YELLOWROCK S.A Président Directeur Général N/A

9 YELLOWROCK GENEVE Président Directeur Général N/A

10 MASS CEREALES AL MAGHREB S.A Président Directeur Général N/A

11 OMNIUM MAROCAIN D'INVESTISSEMENT - OMI S.A Président Directeur Général N/A

12 SOCIETE CHERIFIENNE DE PARTICIPATIONS - SOCHEPAR S.A Président Directeur Général N/A

13 JAWHARAT CHAMAL S.A Président Directeur Général N/A

14 IMMOBILIERE MERIMA S.A Président Directeur Général N/A

15 REGIONAL AIR LINES S.A Président du Conseil d'Administration N/A

16 SOCIETE COMMUNE DE PARTICIPATION S.A Président Directeur Général N/A

17 SOMATHES S.A Président Directeur Général N/A

19 SOCIETE ORBONOR S.A Président Directeur Général N/A

20 LES TOURS BALZAC S.A Président du Conseil d'Administration N/A

21 JET-SET FLY - J.S.F S.A Président Directeur Général N/A

22 LES CONSTRUCTIONS DE BOUSKOURA S.A Président Directeur Général N/A

23 LES EAUX MINERALES D'OULMES Président Directeur Général N/A

24 OULMES DRINKS DEVELOPMENT S.A Administrateur N/A

25 SOCIETE AFRICAINE DES BOISSONS ET EAUX MINERALES -SABEM Administrateur N/A

26 SENEGAL WATER&BEVERAGES COMPANY S.A Administrateur N/A

27 EAU TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENT - E.T.E S.A Administrateur N/A

28 MASS JORDANIE POUR LE CIE S.A Président Directeur Général N/A

29 DENIA HOLDING S.A Président du Conseil d'Administration N/A

30 COMPTOIR METALLURGIQUE MAROCAIN - CMM S.A Président Directeur Général N/A

31 SMART COMPOSITE COMPANY S.A Administrateur N/A

32 ATLANTA S.A Président Directeur Général N/A

33 ATLANTA NON VIE COTE D'IVOIRE S.A Président du Conseil d'Administration N/A

34 SANAD S.A Président Directeur Général N/A

35 TAKAFULIA ASSURANCES S.A Président du Conseil d'Administration N/A

36 NAJMAT AL BAHR S.A Président Directeur Général N/A

37 AIR ARABIA MAROC S.A Président du Conseil d'Administration Président de la comission 
stratégique

38 WOLMARDEV Administrateur N/A

39 SOCIETE AGRICOLE MIMONA Administrateur N/A

40 BERDIL CAPITAL Administrateur N/A

41 BISCOLAND Président Directeur Général N/A

42 HOLMARCOM OVERSEAS CONSULTING DWC-LLC (DUBAI)   Directeur Général N/A

43 AKWA AFRICA Administrateur N/A

44 CIH BANK Administrateur membre du Comité 
Stratégique

45 BMCI Membre conseil de surveillance N/A

46 CIMR Administrateur N/A

47 CGEM Administrateur N/A

48 BOURSE DES VALEURS DE CASABLANCA Administrateur N/A

49 FONDATION MOHAMED VI Administrateur N/A

50 FONDATION MOHAMED V POUR LA SOLIDARITE Administrateur N/A

51 CASA FINANCE CITY Administrateur N/A

52 CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL Administrateur N/A

53 FEDERATION MAROCAINE DES SOCIETES D'ASSURANCES ET DE REASSURANCE Président N/A

54 FONDATION ABDELKADER BENSALAH - HOLMARCOM Vice-Président N/A
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR MME. LATIFA BENSALAH NEE EL MOUTARAJI, AU 31.12.2019 
SOCIETES QUALITE 

1 FONDATION ABDELKADER BENSALAH - HOLMARCOM Présidente

2 HOLMARCOM S.A Vice Présidente

3 CPA S.A Administrateur

4 JNP S.A Administrateur

5 TAZERM S.A Administrateur

6 YELLOWROCK S.A Administrateur

7 MASS CEREALES AL MAGHREB S.A Administrateur

8 OMNIUM MAROCAIN D'INVESTISSEMENT - OMI S.A Administrateur

9 SOCIETE CHERIFIENNE DE PARTICIPATIONS - SOCHEPAR S.A Administrateur

10 JAWHARAT CHAMAL S.A Administrateur

11 SOCIETE COMMUNE DE PARTICIPATION S.A Administrateur

12 SOMATHES S.A Administrateur

13 SOCIETE ORBONOR S.A Administrateur

14 JET-SET FLY - J.S.F S.A Administrateur

15 LES CONSTRUCTIONS DE BOUSKOURA S.A Administrateur

16 MASS JORDANIE POUR LE CIE S.A Administrateur

17 COMPTOIR METALLURGIQUE MAROCAIN - CMM S.A Administrateur

18 LES EAUX MINERALES D'OULMES S.A Administrateur

19 SANAD S.A Administrateur

20 NAJMAT AL BAHR S.A Administrateur
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR MME. FATIMA ZAHRA BENSALAH, AU 31.12.2019 
SOCIETES QUALITE AU SEIN DU CA /CS AUTRES FONCTIONS

1 HOLMARCOM S.A N/A Directeur Général Délégué

2 HOLMARCOM INSURANCE ACTIVITIES S.A Administrateur N/A

3 HOLMARCOM FINANCE COMPANY S.A Administrateur N/A

4 HOLMARCOM AFRICA FINANCIAL SERVICES S.A Administrateur N/A

5 SOCIETE AGRICOLE MIMONA S.A Président du Conseil d'Administration N/A

6 JNP S.A Président du Conseil d'Administration N/A

7 RADIO PLUS S.A Président du Conseil d'Administration N/A

8 SNACK FOOD MAROC S.A Président du Conseil d'Administration N/A

9 LES TOURS BALZAC S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A Directeur Général

10 REGIONAL AIR LINES S.A  Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A Directeur Général

12 SMART COMPOSITE COMPANY S.A Administrateur N/A

13 MASS JORDANIE POUR LE CIE S.A Administrateur N/A

14 MASS CEREALES AL MAGHREB S.A Administrateur N/A

15 JAWHARAT CHAMAL S.A Administrateur N/A

16 SOMATHES S.A Administrateur N/A

17 OULMES DRINKS DEVELOPMENT S.A Administrateur N/A

18 DENIA HOLDING S.A Administrateur N/A

19 SOCIETE COMMUNE DE PARTICIPATION S.A Administrateur N/A

20 ATLANTA S.A Administrateur Membre du Comité d'Audit

21 SANAD S.A Administrateur Membre du Comité d'Audit

22 NAJMAT AL BAHR S.A Administrateur N/A

23 PEACOCK S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A N/A

24 YELLOWROCK S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A N/A

25 CPA S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A N/A

26 ATLANTA NON VIE CI S.A Représentant permanent d'HOLMARCOM S.A N/A

27 AIR ARABIA MAROC S.A Représentant permanent de REGIONAL AIR LINES S.A Membre du Comité d'Audit 
et de la Commission stratégique

28 SOCIETE ORBONOR S.A Représentant permanent de SOCHEPAR S.A N/A

29 OULMES S.A Représentant permanent de la société Membre du Comité d'Audit

30 BERDIL CAPITAL S.A OMNIUM MAROCAIN D'INVESTISSEMENT S.A N/A

31 BISCOLAND S.A Président du Conseil d'Administration N/A

32 DENIA IVOIRE S.A Administrateur N/A

33 MASS CEREALES SENEGAL S.A Président du Conseil d'Administration N/A

34 SENEGAL WATER & BEVERAGES COMPANY Président du Conseil d'Administration N/A

35 TAKAFULIA ASSURANCES Administrateur N/A

36 MUTANDIS AUTO SCA Administrateur N/A

37 WOLMARDEV Membre du Conseil de Surveillance N/A

38 CIH Administrateur Membre du Comité d'Audit

39 NEBETOU FUND Administrateur N/A
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR M. KHALED EL HATTAB, AU 31.12.2019 
SOCIETES QUALITE QUALITE 

1 CIH Administrateur

2 MAROCLEAR Administrateur

3 FINEA Administrateur

4 AJARINVEST Administrateur

5 ATLANTA Représentant permanent CDG Membre Comité d'Audit

6 SANAD Représentant permanent CDG Membre Comité d'Audit

7 CDG CAPITAL Administrateur

8 CDG INVEST Administrateur

9 FIPAR HOLDING Administrateur

10 CAPMEZZANINE II Président du Conseil de Surveillance 

11 CAPMEZZANINE II Représentant permanent CDG (CS)

12 MADAEF Administrateur

13 SOCIETE HAY RABAT ANDALOUS Représentant permanent CDG (CA)

14 FONCIERE UIR Représentant permanent CDG (CA)

15 FONCIÈRE CHELLAH Administrateur

16 LAFARGE Représentant permanent CDG (CA)

17 FONDS D’EQUIPEMENT COMMUNAL Représentant permanent CDG (CA)

18 CDG DEVELOPPEMENT Représentant permanent CDG (CA)

19 CGI Administrateur

20 DYAR AL MANSOUR Administrateur

21 SOCIETE D’AMENAGEMENT ZENATA Administrateur

22 CDG PREMIUM IMMO Président du Conseil d'administration
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR M. KARIM CHIOUAR, AU 31.12.2019 
SOCIETES QUALITE AU SEIN DU CA /CS AUTRES FONCTIONS

1 HOLMARCOM S.A Administrateur N/A

2 ATLANTA Administrateur
Vice Présidente 

( Directeur Général 
Délégué)

3 LES TOURS BALZAC S.A Administrateur N/A

4 TAKAFULIA ASSURANCES S.A Administrateur Directeur Général

5 ATLANTA COTE D'IVOIRE NON VIE Administrateur N/A

6 SANAD S.A Administrateur N/A

7 NAJMAT AL BAHR S.A Administrateur N/A

8 SOCIETE CHERIFIENNE DE PARTICIPATIONS - SOCHEPAR S.A Administrateur N/A

9 SOMATHES S.A Administrateur N/A

10 JET-SET FLY - J.S.F S.A Administrateur N/A

11 LES CONSTRUCTIONS DE BOUSKOURA S.A Administrateur N/A

12 FONDATION ABDELKADER BENSALAH HOLMARCOM Administrateur N/A

13 HOLMARCOM INSURANCE ACTIVITIES S.A  Administrateur 
Vice Présidente 

( Directeur Général 
Délégué)

14 HOLMARCOM FINANCE COMPANY S.A  Administrateur 
Vice Présidente 

( Directeur Général 
Délégué)

15 HOLMARCOM AFRICA FINANCIAL SERVICES S.A Administrateur N/A
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 LISTE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR M. LOTFI SEKKAT, AU 31.12.2019 

MANDATS SOCIAUX EXERCES, PAR M. SELLAM SEKKAT, AU 31.12.2019 

SOCIETES QUALITE AU SEIN DU CA /CS AUTRES FONCTIONS

1 CIH BANK Président du Conseil d'Administration Directeur Général

2 SOFAC Président du Conseil d'Administration  

3 MAROC LEASING Administrateur Vice-Président du Conseil d'Administration

4 UMNIA BANK Membre du Conseil de Surveillance Vice-Président du Conseil de Surveillance

5 LANA CASH Président du Conseil d'Administration

6 ATLANTA Administrateur

7 CGEM Fédération des Secteurs Bancaire et Financier (FSBF)

SOCIETES QUALITE AU SEIN DU CA /CS AUTRES FONCTIONS

1 ATLANTA Administrateur

2 SANAD Administrateur  
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 ETAT DES HONORAIRES VERSÉS AUX CONTRÔLEURS
 DE COMPTES

2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017 2019 2018 2017

Commisariat aux comptes, 
certification, examen des 
comptes individuels et 
consodidés

Emetteur 504 000,00 468 000,00 417 000,00 468 000,00 468 000,00 468 000,00

Filiales 456 000,00 432 000,00 393 000,00 402 000,00 402 000,00 402 000,00

Autres diligences et 
prestations directemnt liées 
à la mision du commisaire aux 
comptes 

Emetteur

Filiales

Autres préstations rendues

Autres 

Sous total

Total général

Ernst & Young

Montant / Année Montant / AnnéePourcentage / Année Pourcentage / Année

Deloitte Audit
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Conformément à la circulaire n°03/19 de l’AMMC portant sur la publication d’un rapport ESG, ayant pour 
objectif l’amélioration de la transparence et la performance globale des sociétés cotées en bourse au 
Maroc, Atlanta Assurances élabore son premier Rapport ESG relatif à l’activité de l’année civile 2019.

Impliquée dans une démarche RSE, depuis déjà plus de trois ans, Atlanta Assurances poursuit sa 
démarche volontariste de développement durable en conformité et en respect aux engagements pris en 
2017 par rapport au Pacte mondial des Nations Unies, à ses valeurs et à son plan stratégique Massar 
Attafaouk.

Dotée du label RSE de la CGEM et ayant le Statut de Partenaire leader du Pacte Mondial, Atlanta 
Assurances ne cesse d’améliorer, de contrôler et de faire évoluer ses pratiques, en soutien envers les Dix 
Principes du Global Compact des Nations Unies dans les domaines des droits de l’Homme, du travail, de 
l’environnement et de la lutte contre la corruption.

Dans ce rapport ESG, nous synthétisons les actions que nous avons réalisées ainsi que celles qui ont été 
réfléchies et conçues et s’apprêtent à rentrer dans la phase de mise en œuvre. Le tout dans un objectif 
d’amélioration permanente de l’intégration du Global Compact et ses principes à la stratégie, à la culture 
et aux opérations quotidiennes de la compagnie.

Avec ce document, nous espérons mettre à la portée de nos différentes parties prenantes, une 
communication transparente sur nos réalisations en termes de développement durable. Celles-ci portent 
sur quatre axes prioritaires à savoir, l’amélioration permanente d’une relation transparente et de qualité 
avec nos parties prenantes, l’innovation et la digitalisation au service de nos clients et partenaires, la 
valorisation et le traitement juste et équitable de nos ressources humaines et l’application des différents 
principes de développement durable dans nos activités.

Outre ces axes prioritaires, notre stratégie ESG cherche également à répondre à nos valeurs d’entreprise 
engagée, en ligne avec notre positionnement de compagnie promouvant le vivre mieux, comme le stipule 
notre signature, autant en interne qu’en externe vis-à-vis de l’ensemble de nos parties prenantes dont 
nos clients.

AVANT PROPOS
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LA COMPAGNIE
DATES CLÉS

1947

1974

1993

1999

2005

2007

2009

2010

2014

2016

2017

2018

2019

Création de «La préservatrice».

«La préservatrice» devient Atlanta sous la houlette 
du Groupe Holmarcom. 

L’appartenance  d’Atlanta à Holmarcom, groupe de grande renommée 
et leader  de l’économie nationale, lui permet de réaliser son 
développement en toute sérénité.

Sanad devient filiale d’Atlanta à 100%.

Acquisition par le Groupe Holmarcom de la Compagnie Sanad. 

Introduction d’Atlanta en bourse. 
Signature d’une convention de partenariat avec CIH Bank.

Signature d’un partenariat avec Helvetia (ex.Groupama).

Le Groupe Holmarcom détient 70% du capital d’Atlanta/Sanad
et lance le plan strategique Massar Attafaouk.

Création d’Atlanta Assurances Côte d’Ivoire (Non Vie).

Obtention du Label RSE, du statut Partenaire leader Pacte Mondial,
et du Trophée Lalla Hasnaa Littoral durable.

Innovation : Lancement de la 1ère assurance Auto à la carte au Maroc.

Lancement de la 1ère assurance affinitaire au Maroc & Mise en place de 
la plateforme solidaire Nt3awnou.ma.

Signature d’un  partenariat avec Aetna.
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LA COMPAGNIE

EXPERTISE TRANSPARENCE ÉCOUTE INNOVATION
Pour répondre aux 

besoins de la clientèle 
de plus en plus 

exigeante

Pour renforcer 
la confiance avec 
nos partenaires

Pour mieux 
comprendre les 
attentes de nos 

partenaires

Pour anticiper 
les offres adaptées 

à des besoins latents

Une satisfaction partagée entre :

Nos clients grâce à une qualité de service performante,

Nos collaborateurs grâce à une implication et une valorisation permanente,

Notre réseau grâce à une proximité renforcée et un accompagnement de qualité,

Nos actionnaires grâce à une rentabilité honorable et un développement adapté 
aux mutations du secteur.

VALEURS & ENGAGEMENTS
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 LA COMPAGNIE

MÉTIERS

Auto Habitation Prévoyance LoisirsEpargne

ASSURANCES POUR LES PARTICULIERS 

ASSURANCES POUR LES PROFESSIONNELS

ASSURANCES POUR LES ENTREPRISES 

Multirisques adaptées à chaque domaine d’activité

Multirisques adaptées à chaque domaine d’activité

Auto

Auto

Habitation

Habitation

Prévoyance

Prévoyance

Loisirs

Loisirs

Epargne

Epargne

Artisans Commerçants Cafés, Hôtels, Restaurants

Assurances pour les Entreprises 

Professions Libérales 
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LA COMPAGNIE

Atlanta Assurances dispose d’un 
réseau propre constitué de 211 points 
de vente exclusifs. Ce sont 175 agents 
généraux et 36 bureaux directs qui 
assurent la distribution et vente des 
produits de la compagnie dans tout le 
Royaume.
La compagnie collabore également 
avec un réseau d’environ 220 courtiers 
partenaires.
Atlanta Assurances développe, par 
ailleurs, la branche Vie avec son 
partenaire stratégique CIH Bank qui 
commercialise les différents produits 
d’assurance Vie à travers son large 
réseau d’agences bancaires sur tout le 
territoire marocain.

Agadir

Inezgane

Azilal
El Attaouia

Sidi Bou 
Othmane

Ben Ahmed

Ouarzazate

Tata
Tiznit

Tan-Tan

Laâyoune

Tarfaya

Es-SmaraGuelmim

Dakhla

Birazarane

Ksar Essouk

Beni Mellal

Fkih Ben Salah
Errachidia

Tetouan

Tanger

Al Hoceima

Berkane

Arouit
Driouch

Bab Berred

Guercif
Kenitra

Salé

Sidi Slimane

Ksar El-KébirLarache

Jorf
 El Melha

Souk Elarbaa

Mechra 
Bel Ksiri

Khmisset Meknes

Azrou

Alhajeb

Sefrou

El Ksiba

Khenifra

Boulemane

FiguigKhouribga

Bejaad
Midelt

Kasba Tadla

Oued Zem

Benslimane

Settat

BerrechidBirjdid

El Kalâa
des Sraghna

Sebt Gzoula
Ben Guerir

Al Jadida

Safi

Essaouira

Marrakech

Casablanca
Mohamedia

Temara Rommani
Tifelt

Taounate

Taza

Fes
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1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

2

1

11

32

9
9

2

4

4

3

2

2

2

2

2

3

3

2

Nador

Farkhana

Had Soualem

Sidi Bennour

Rhafsaï

Oued Amlil

Ahfir

Taourirt

Taroudant

Oulad Teima

Aït Melloul

Ait Amira

Médiouna
Deroua

7

9

6

5

5

5

5

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

175

220
36

AGENTS 

BUREAUX 
DIRECTS

BANCASSURANCE

COURTIERS 
PARTENAIRES

RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
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 GOUVERNANCE

Responsable de la solidité financière de la compagnie, le Conseil d’Administration, définit les orientations stratégiques 
d’Atlanta Assurances, sa politique de développement et est garant de la surveillance de la gestion de ses activités.
Le Conseil d’Administration d’Atlanta Assurances compte un membre indépendant et deux femmes parmi ses six membres.

CONSEILS D’ADMINISTRATION

Caisse de Dépôt et de Gestion 
représentée par M. Khalid El Hattab

Holmarcom représentée par 
M. Mohamed Hassan Bensalah

FATIMA ZAHRA BENSALAH

KARIM CHIOUAR SELLAM SEKKAT

LATIFA BENSALAH NEE EL MOUTARAJI

PRÉSIDENT
MOHAMED HASSAN BENSALAH

LOTFI  SEKKAT
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 GOUVERNANCE

ACTIONNARIAT À FIN 2019

Holmarcom

Actionnaires
CIH Bank

CDG

Autres

40.411.858

6.019.844

5.787.543

7.973.650

67,14%

10,0%

13,24% 

9,62% 

Actions

Actions

Actions

Actions



89RAPPORT ESG
2019

 GOUVERNANCE

INSTANCES DE GOUVERNANCE

COMITÉS ISSUS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

COMITÉS ISSUS DES ORGANES DE DIRECTION

COMITÉ D’AUDIT 

COMITÉ DE RISQUE

COMITÉ RSE 

PLUSIEURS COMITÉS POUR UNE MEILLEURE GOUVERNANCE 

Rattaché au président du conseil d’administration, le comité d’audit présidé par M. Hamad Jouahri, un indépendant, veille à 
l’intégrité de l’information financière en s’assurant de la pertinence et de la cohérence des normes comptables appliquées 
pour l’établissement autant pour ses comptes sociaux que pour ses comptes consolidés. Il assure également le suivi et 
le contrôle des éléments et indicateurs comptables et financiers ainsi que la surveillance de l’efficacité des systèmes de 
contrôle interne.

Le comité de risque oeuvre au côté du conseil d’administration pour définir la stratégie globale des risques de la compagnie. 
Il définit également le niveau d’appétence aux risques au regard de la capacité de la compagnie. 

Atlanta Assurances dispose d’un comité RSE qui veille au respect des principes de la charte RSE de la CGEM et à 
l’application des principes du Pacte mondial des Nations Unies. 
La compagnie dispose également d’une douzaine de référents RSE qui constituent un appui au comité en termes de 
sensibilisation et de surveillance. Le comité ainsi que les référents constituent une force de propositions pour définir 
et atteindre les ODD.

Comité de direction, comité transversal, comité exécutif sont tous des organes de gestion qui chapeautent les chantiers 
de la compagnie depuis la réflexion,  l’innovation et le développement et jusqu’à l’exécution en mettant en oeuvre le capital 
humain et le management de la compagnie au profit du développement des projets stratégiques.
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ENGAGEMENTS DÉVELOPPEMENT DURABLE

Atlanta Assurances dispose du Statut Partenaire Leader du Pacte Mondial. Elle est aussi labélisée 
RSE par la CGEM. La compagnie œuvre ainsi dans la continuité et en conformité avec la charte RSE 
de la CGEM et avec les 10 principes du Global Compact.

La compagnie suit cette démarche responsable en interne à travers son management et l’implication 
de ses équipes ainsi qu’en externe avec l’ensemble de ses parties prenantes.

La démarche développement durable d’Atlanta assurances a démarré de manière structurée en 2017. 
Depuis, plusieurs actions ont été réalisées, d’autres en cours d’exécution ou en stade de réflexion.

Atlanta s’engage, au-delà de son écosystème, pour promouvoir la culture RSE et les pratiques de 
responsabilité sociétale au sein des entreprises au Maroc. C’est ainsi qu’elle s’est alliée, en 2019, 
à l’Observatoire de la RSE au Maroc (l’ORSEM) lancer pour la réalisation et l’édition de deux guides 
thématiques liés aux pratiques RSE.

Outre la promotion de la RSE au sein des entreprises et auprès des managers, ces guides thématiques, 
en cours de réalisation ambitionnent d’être un soutien académique pour les étudiants et chercheurs 
en la matière avec l’objectif ultime de créer plus d’intérêt autour de la RSE autant au sein des 
entreprises que dans le milieu académique et de recherche.

Pour présenter les chantiers et réalisations de la compagnie courant l’année 2019. Nous avons choisi 
de les structurer selon les thématiques : Droit de l’Homme, Droit de Travail, Environnement, Lutte 
contre la corruption et Engagement sociétal. 
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ATLANTA ASSURANCES ASSURE L’ÉGALITÉ DES CHANCES  
Atlanta Assurances promeut la parité et l’égalité des chances. La compagnie emploie 56% d’homme et 44% de 
femmes. 

Atlanta Assurances, l’égalité des chances est un principe pour l’accès aux postes de responsabilités autant lors 
des promotions internes que par le biais des nouveaux recrutements.  Le taux des responsables par genre est de 
66% pour les hommes et de 34% pour les femmes. 

La moyenne d’âge des collaborateurs est de 39 ans alors que la moyenne d’ancienneté est de 10 ans.

Atlanta Assurances privilégie dans ses recrutements ainsi que dans l’évolution de carrière et les promotions internes 
le mérite abstraction faite de l’âge, du genre ou encore de l’origine. La compagnie est ainsi engagée dans une politique 
d’égalité des chances et de promotion de la diversité. 

DES LOCAUX EN CONFORMITÉ AVEC LES DROITS DE L’HOMME
Atlanta Assurances a lancé en 2019 un chantier de réaménagement de ses locaux selon les normes internationales pour 
assurer, entre autres, des aménagements de travail plus sûrs et plus adéquats autant aux employés de la compagnie 
qu’aux différentes parties prenantes qui visitent Atlanta Assurances qu’ils soient clients, intermédiaires ou partenaires.

Les nouveaux aménagements assurent l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et à besoins spécifiques.

Le chantier de réaménagement a intégré la multiplication des espaces sanitaires avec des espaces hommes et 
d’autres femmes dans chaque étage du siège de la compagnie.

Un espace cafétéria a été aménagé pour permettre aux collaborateurs de la compagnie des pauses café dans 
un espace convivial. 

Atlanta Assurances a toujours respecté les normes d’une entreprise sans tabac. Avec le chantier de 
réaménagement, des zones fumeurs ont été clairement définis dans des espaces extérieurs pour éviter le risque 
de non-respect de la norme sans-tabac.

PROMOTION DES DROITS DE L’HOMME 
Atlanta Assurances veille non seulement au respect des droits de l’Homme mais aussi à leur promotion à travers ses 
relations commerciales et ses partenariats.

Atlanta Assurances a intégré une clause liée au respect des droits de l’Homme dans ses contrats avec les 
prestataires et partenaires commerciaux.

Atlanta Assurances adopte des mesures strictes pour la protection du droit à la vie privé :

Atlanta Assurances veille scrupuleusement à la protection des informations personnelles et cela passe par 
une mention claire dans les contrats d’assurances soumis pour signature aux clients (assurés). 

Les collaborateurs sont sensibilisés quant à la protection des informations personnelles autant des assurés 
que des autres parties prenantes auxquels ils ont accès. 

Dans le cadre du respect de la liberté de la pratique de la religion individuellement ou collectivement, Atlanta 
Assurances est en train d’aménager dans le cadre de son chantier de réaménagement du siège deux mosquées. 
L’une pour femme et l’autre pour homme. 

 DROITS DE L’HOMME
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En vue d’un parfait respect à la réglementation internationale du travail, Atlanta assurances a renforcé certaines 
mesures et a pris des dispositions concernant certaines de ses parties prenantes. Atlanta Assurances a intégré une 
clause liée au respect du droit du travail dans ses contrats avec les prestataires et partenaires commerciaux.

TRAVAIL DES ENFANTS 

Atlanta Assurances étant une compagnie respectant le droit de travail et ne participant aucunement à aucun 
genre de travail forcé et à aucune forme de servitude, a formalisé une charte pour l’abolition du travail des 
enfants destinée à ses partenaires commerciaux et plus précisément les garagistes parmi eux. Cette charte 
implique que la compagnie ne peut travailler avec aucun opérateur faisant travailler des enfants. 

PARITÉ ET DIVERSITÉ 

Atlanta Assurances veille scrupuleusement à ce que les décisions liées à l’emploi autant pour les recrutements 
que pour les contrats de sous-traitance ou encore les opérations d’achats de chez des prestataires reposent sur 
des critères pertinents et objectifs. La compagnie promeut la parité et le droit à la diversité.

DROIT SYNDICAL 

Atlanta Assurances dispose d’un comité d’entreprise élu qui se réunit régulièrement et jouit de son droit et joue 
pleinement son rôle. 

La compagnie respecte le droit syndical et ses collaborateurs ont ainsi la liberté d’exercer le droit syndical.

SANTÉ & SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Atlanta Assurances fait de la santé et de la sécurité au travail un chantier de grande importance. Le siège ainsi que les 
bureaux directs de la compagnie répondent strictement aux normes de sécurité.

Atlanta Assurances dispose d’un Comité Hygiène et Sécurité ainsi que d’un Médecin de travail, d’une infirmerie et d’une 
assistante sociale. La compagnie veille ainsi au respect de l’hygiène générale des locaux, à l’adaptation des postes, des 
techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, à la protection des collaborateurs contre l’ensemble des 
risques d’accidents ou de maladie et à l’information sanitaire.

SANTÉ AU TRAVAIL 

La compagnie alloue une grande importance à l’hygiène, la santé et la sécurité au travail, notamment à travers 
son comité HSE et sa politique de communication interne. 

La compagnie veille ainsi à prendre les mesures nécessaires de communication, de sensibilisation, de protection 
et de dépistage. Tous les ans, la compagnie organise une campagne interne de vaccin anti grippe et invitent les 
collaborateurs qui le souhaitent à le faire.

 DROIT DE TRAVAIL
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La compagnie invite également les collaborateurs à faire chaque année une radio de poumon et à participer à la 
campagne de dépistage de cancer du sein pour les femmes et celui de la prostate pour les hommes. 

Toutes ses actions sont prises en charge par la compagnie et font objet de campagnes de sensibilisation interne.

En 2019, la compagnie a enregistré zéro maladie professionnelle.

SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Atlanta Assurances fait de la sécurité au travail un chantier de grande importance. Le siège ainsi que les bureaux 
directs de la compagnie répondent strictement aux normes de sécurité.

De plus, la compagnie déploie une politique de sensibilisation pour éviter les risques. A titre d’exemple, la compagnie 
a effectué plusieurs simulation incendie au profit des collaborateurs pour se prémunir en cas d’incident éventuel 
et savoir le scénario à adopter le cas échéant.

En 2019, la compagnie a enregistré seulement 0,79% d’accidents de travail. La compagnie poursuit sa politique 
de sécurité au travail avec l’objectif Zéro accident.

 DROIT DE TRAVAIL
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ENVIRONNEMENT

Etant une entreprise de services, Atlanta Assurances œuvre pour la protection de l’environnement via les décisions 
managériales de fonctionnement. Son comité et ses référents RSE joue un rôle important dans la sensibilisation des 
collaborateurs de manière générale à la protection de l’environnement et de manière particulière quant à la consommation 
d’eau et d’énergie et au respect des mesures de tri sélectif des déchets.

Atlanta Assurances a intégré une clause liée à la protection de l’environnement dans ses contrats avec les prestataires 
et partenaires commerciaux.

RECYCLAGE ET TRI SÉLECTIF DES DÉCHETS 
La compagnie adopte depuis plusieurs années une politique de tri sélectif des déchets. En partenariat avec une 
association, la compagnie met à disposition les déchets recyclables par catégorie pour leur transformation.

La compagnie recycle également 100% de cartouches d’encres ainsi que d’autres consommables, grâce à des 
partenariats avec la société civile.

La compagnie a entamé une stratégie de dématérialisation des documents entrants en mettant au profit de son 
réseau de distribution une solution informatique leur évitant les copies papiers ainsi que les déplacements. Cette 
solution est opérationnelle pour tout le réseau pour les produits Assurances Accident de Travail et Assurances 
automobiles. La même solution de dématérialisation est en cours de développement pour tous les produits 
d’assurances et sera déployée progressivement pour englober tous les produits de la compagnie à l’horizon 2020.

La compagnie sensibilise constamment ses collaborateurs pour rationaliser au maximum les impressions papier 
en vue d’économiser le papier et l’encre. Dans le même esprit, la compagnie a installé un dispositif d’imprimantes 
décentralisées intelligentes pour rationaliser davantage l’utilisation du papier.

La compagnie œuvre avec la société civile pour la promotion du respect de l’environement, notamment à travers 
l’association Bahri pour la protection de l’environnement via différentes actions dont l’initiative plages propres.

OPTIMISATION DES CONSOMMATIONS D’EAU ET D’ÉNERGIE 
Le chantier de réaménagement de la compagnie a inclus des mesures d’économies d’énergie et d’eau à travers 
un dispositif d’éclairage LED généralisé, un dispositif d’éclairage à base de détection de mouvement dans les 
espaces sanitaires et de la robinetterie à débit limité et à fermeture automatique.

Les référents RSE de la compagnie font des campagnes régulières de sensibilisation quant à l’économie d’eau et 
d’énergie et sont garants de la promotion de comportement écologiquement responsable.
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Atlanta Assurances est impliquée dans la lutte contre la corruption autant en interne qu’avec ses partenaires 
commerciaux.

Atlanta Assurances a créé un poste de Responsable de conformité et contrats. Parmi les missions du responsable 
de conformité et contrats, installer les procédures relatives à la conformité et veiller à leur respect. De même 
pour les contrats, ils intègrent systématiquement les clauses relatives à l’éthique et au respect des droits de 
l’homme et du droit du travail. 

Atlanta Assurances a élaboré une charte de la lutte contre la corruption et l’a diffusé à l’ensemble de ses 
collaborateurs, les incitant à adopter un comportement éthique et à agir de manière responsable dans le cas 
où ils seraient sujet à des comportements non éthiques émanant de partenaires commerciaux. La compagnie 
a également mis en place une adresse email de contact pour s’informer sur tout comportement douteux ou 
dénoncer toute forme de corruption.  

La compagnie est en train de réaliser un projet de guide de conformité.

Atlanta Assurances a intégré une clause relative à la lutte contre la corruption dans les contrats commerciaux 
et d’autres contrats qui la lient avec différentes parties prenantes.

 LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
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ENGAGEMENT SOCIÉTAL

NT3AWNOU.MA : UNE INITIATIVE QUI CONSOLIDE L’ENGAGEMENT SOCIÉTAL D’ATLANTA ASSURANCES  

Engagée, depuis toujours, auprès des associations à travers le mécénat, le don et le sponsoring mais aussi le 
bénévolat, Atlanta Assurances qui soutient plusieurs causes et plusieurs associations par son implication effective, 
consolide son engagement auprès de différentes communautés par le lancement d’une initiative solidaire et 
socialement innovante : Nt3awnou.ma.

Lancée en mai 2019, la plateforme sociale innovante et 100% solidaire : Nt3awnou.ma a pour mission de mettre en 
relation les associations et les bénévoles pour soutenir les uns et activer l’engagement social des autres.

A travers cette plateforme sociale, Atlanta Assurances veut apporter une réponse concrète aux attentes des 
Marocains en matière de solidarité sociale. D’un côté, pour 87% des Marocains, la charité et le don constituent 
une source de bonheur (1). De l’autre, plus de 130.000 associations sont répertoriées au Maroc (2). Avec Nt3awnou, 
Atlanta Assurances ambitionne d’activer la solidarité sociale.

Le bénévolat séduit plus d’un, mais malheureusement le temps d’un citoyen actif ne permet souvent pas un 
engagement durable ou contraignant. C’est pourquoi l’équipe Nt3awnou, veille dans ses échanges avec les 
associations à concevoir des offres souples et flexibles. L’idée est de motiver le citoyen marocain à activer son 
engagement social de manière facile et non contraignante. Nt3awnou conçoit le bénévolat comme étant un acte 
volontaire qui procure du bonheur et qui rime avec la participation au vivre mieux. 

Au-delà d’une plateforme virtuelle, Nt3awnou est une équipe qui travaille pour contacter les associations, déceler 
leurs besoins, penser avec eux à des actions à mettre en œuvre, concevoir et rédiger leurs offres de bénévolat, les 
promouvoir auprès du grand public, suivre la réalisation des actions et l’engagement des bénévoles.

Depuis son lancement en mai 2019 et jusqu’au 31 décembre de la même année, Nt3awnou.ma, a pu réaliser près 
400 actions de solidarité en mobilisant quelque 500 bénévoles au profit de plus de 100 associations bénéficiaires 
dont la grande campagne ‘Hiver au Chaud’, qui a connu un franc succès et une grande implication autant de la part 
des bénévoles que des associations.

Par ailleurs, Atlanta Assurances poursuit ses actions de mécénat auprès de diverses associations ainsi que par le 
soutien de l’équipe de football du club Raja de Casablanca.

Atlanta a réussi également le pari d’impliquer ses collaborateurs pour se mobiliser entant que bénévoles auprès de 
différentes associations. L’exemple le plus saillant reste les collaborateurs parrains des étudiants boursiers de la 
Fondation marocaine de l’étudiant.

Sources :  
(1)  • Etude Nationale sur le bonheur des Marocains menée par le cabinet IPSOS pour le compte d’Atlanta Assurances – 2015
(2) • Ministère de l’Intérieur - 2016
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15 Mars 2019 : Communiqué résultats Annuels 2018

30 Mars 2019 : Etats de synthèses 31/12/2018

04 Avril 2019 : Avis de convocation AGO

13 Mai 2019 : Communiqué Post AGO

23 Août 2019 : Communiqué financier 2ème trimestre 2019

20 Septembre 2019 : Communiqué résultats semestriels 2019

30 Septembre 2019 : Etats de synthèses au 30 Juin 2019

29 Novembre 2019 : Communiqué financier 3ème trimestre 2019

PUBLICATION COMUNICATION FINANCIÈRE 2019

Communiqués de presse relatifs à l’exercice 2019 disponible sur :
https://www.atlanta.ma/connaitre-atlanta/communication/communication-financiere
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Entreprise privée régie par la loi N°17-99 portant code des assurances
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